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dans sa possession. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bataille, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat -général Se-

vin; plaidant, M" Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi du 

sieur Perriquet.) 

AMENDE CORRECTIONNELLE. — ENREGISTREMENT. — PRESCRIP-

TION. — SUSPENSION. — OPPOSITION. 

L'action de l'administration de l'enregistrement en re-

couvrement d'une amende prononcée correclionoellement 

se prescrit par cinq ans ; mais cette prescription est sus-

pendue lorsque le commandement tendant à exécuter la 

condamnation, par la voie de la contrainte par corps, a 

donné lieu, de la part du débiteur, à une opposition avec 

assignation devant le Tribunal. L'introduction de cette in-

stance a mis l'administration de l'enregistrement dans la 

nécessité de s'arrêter et la prescription n'a pu courir pen-

dant la durée de cette instance. 11 y a eu impossibilité 

d'agir par le fait même de la partie débitrice de t'amende, 

et c'est avec juste raison que le Tribunal a fait application 

en pareil cas du principe : Contra non volentem agere non 

currit prœscriptio. (Jurisprudence conforme. Arrêts de la 

chambre crimuie le de ia Cour de cassation des 29 août 

1846 et 7 septembre 1849.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard de 

Rennes, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Sevin ; plaidant, M" Fabre (Rejet du pourvoi du 

sieur Martin.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 15 mars. 

CONTRAT DE MARIAGE. RÉGIME 

DÉROGATION. DOTALITÉ. — 

DE LA COMMUNAUTÉ. 

MMEURLES. REVENUS. 

COUK DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 15 mars. 

taSTHlEST.— DISPOSITION ADDITIONNELLE. — DATE. — 

SUBSTITUTION PROHIBÉE. 

'• Le testament olographe l'ail foi de sa date pour tout 

ce qutl renferme, et celle date couvre même la disposition 

^Jiuounejle qui y serait ajoutée par firme de renvoi, 

«il n'est pas prouvé, par ceux qui l'attaquent pour défaut 

dédale, que cette disposition non datée est postérieure au 

testament. A tléfani de eet'e preuve, la présomption est 

<]ue la disposi iyii ajoutée e.4 contemporaine du te-tamenl 

et n cal qu'où tvnvoi oui s'y incorpore à la date même où 

k leslavuur a disposé. 

11. S'il est vrai que, conformément à l'art. 896 dû Code 

^l'oleun, la nullité de la substitution, contenue dans un 

Hument, entraîne la nullité de la disposition l'aile en fa-

^"eTfastuuê, il n'en est pas de même quand le testa-
m

'
a
 déclaré, comme dans l'espèce, que si quelques-unes 

es dispositions qu'il a faites, dans son testament, étaient 

prohibées par les lois, à l'époque de son décès, il les ré-

^que et veut que les autres reçoivent leur pleine et entiè-

- exécution. Dans ce cas, il a pu être jugé qu'il n'y avait 

un;""""
 son teslament que ' a disposition prohi-

Des époux peuvent, en adoptant le régime de la com-

munauté, stipuler l'inaliénabihté de tout ou partie des im-

meubles de la femme et les placer sous la protection du 

régime dotal. Lorsque celle dérogation a été faite au ré-

gime de la communauté, la dolalilé qui protège les im-

meubles protège également les revenus qui en sont l'ac-

cessoire. (Art. 1554, 1449, 1387, 1392 et 1528 du Code 

Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 11 février 1850, par la Cour impériale de Caen. (Lefor-

tier contre Levée!. Plaidants, M" Costa et Groualle.) 
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HYPOTHÈQUE GÉNÉRALE ET 

 SUBROGATION. 

SPÉCIALE, — CESSION. 
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Lorsque les conclusions d'une partie contiennent deux 

moyens distincts, encore qu'ils tendent tous deux à un 

même résultat, l'arrêt qui rejette ces conclusions ne satis-

fait au vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 qu'au-

tant qu'il contient des motifs sur l'un et l'autre moyen 

proposé. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou. et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Njcias-Gaillard, d'un arrêt de la Cour impériale de 

Cdfmâr. (Gutzeit contre De Gohr et consorts Zût cher. 

Plaidants, M" Lenoëi et Daresle.) 

EXPROPRIATION PUDLIQUK. PARCELLES RIVERAINES DK LA 

VOIE PUBLIQUE. — ACQUISITION FORCÉE. — ACCOUU AVEC 

LE PROPRIÉTAIRE. — LOCATAIRE. — PR0L0N6EME\T DE LA 

RUE DE RIVOLI. 

Aux termes de l'article 53 du décret du 16 septembre 

1807, les parcelles de terrain restant, par suite d'une ex-

propriation pour cause d'utilité publique, entre la voie pu-

blique et les propriétés non atteintes par l'expropriation, 

doivent, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, 

être réunies aux propriétés contiguës et couvertes de con-

structions élevées à l'alignement. 

Lorsqu'il est nécessaire de recourir à l'expropriation, 

elle doit se faire d'après les formes ordinaires. 

Une nouvelle déclaration d'utilité publique n'est pas né-

cessaire : celle qui a été faite pour l'ouverture de la voie 

publique suffit. 

Si les propriétaires sont d'accord avec l'administration 

pour acquérir les parcelles et mettre leurs bâtiments à l'a-

lignement, le défaut de consentement des locataires ne 

rend pas l'expropriation nécessaire. 11 n'y a, dans ces cir-

constances, qu'à fixer, soit amiablement, soit par décision 

du jury, les indemnités dues aux propriétaires et aux loca-
taires. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meunhe), et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, de deux pourvois 

formés par les sieurs Beauvalet et Jouauard contre la ville 

de Paris, et les sieurs Cohin et Bocquet. (Plaidanls, M" 

Maucler et Jagerschmidt.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 15 mars. 
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LEGS PARTICULIER DE 12,000 FRANCS DÉ RENTE AU PROFIT 

DES PAUVRES DE LA VILLE DE PARIS ET DES ORPHELINS 

DU CHOLÉRA. — POINT DE DÉPART DES INTÉRÊTS. > 

M. Chevallier, propriétaire, ancien fabricant, avait fait, 

en 1812, un testament instituant sa nièce, M"" Gonot, sa 

légataire universelle. Trente-sept ans plus tard, le 14 juil-

let 1849, M. Chevallier, âgé de quatre-vingt-sept ans, et 

que l'on supposait millionnaire, a fait par acte authentique 

un testament, contenant encore un legs universel au profil 

de sa nièce, et dans lequel il a ajouté des legs particuliers 

dont il convient de donner ici le texte : 

Je suis profondément touché, dit M. Chevallier, des souffran-
ces des malheureux, et j'ai toujours travaillé et économisé dans 
la vue de leur faire du bien. Eu conséquence, je donne el lè-
gue aux pauvres des douze arrondissements de la ville de Pa-
ris, 13,000 fr. de rente sur l'Etat, 5 pour 100, à raison de 
1,000 Ir. de rente par chaque arrondissement (je dis sur l'Elal 
l'raiiyais), pour être distribués pur les soins dos bureaux de 
bienfaisant», mais seulement les arrérages. Pendant dix ans, 

it compter du jour de mon décès, la moitié dos 13,000 fr. de 

I r«M« wwutooWto 4p4Qial«i««m «a* wpheUufi 4H ohoitirs, you? 

des enfants de Paris, c'est-à-dire que 300 fr. seront, dans cha-
que arrondissement de Paris, employés pour le soulagement 
des orphelins du choléra, mais toujours par les soins des bu-
reaux de bienfaisance de ladite ville de Paris; le tout sous la 
direction de l'autorité supérieure. 

Ce qui se trouvera de rente sur l'Etat français dans ma suc-
cession, en 5 pour 100, sera d'abord employé à remplir ledit 
legs, et il sera acquis ce qui manquera pour finir lesdils 12,000 
francs de rente. 

Je donne et lègue à la ville de Beauvais , département de 
l'Oise, dans laquelle je suis né, ma maison sise à Paris, rue 
de Vendôme, au Marais, 17, pour en jouir en pleine et absolue 
propriété et avoir droit aux loyers et revenus qu'elle produira 
à compter du terme qui suivra le jour de mon décès, c'est-à-
dire que ledit terme appartiendra à la ville de Beauvais. 

Ce legs est par moi Fait à ladite ville de Beauvaisàla charge 
et condition, 1° de fonder à perpétuité, dans l'hospice principal 

de ladite ville, six lits, dont trois pour hommes et trois pour 
femmes, etc. 

M. Chevallier est décédé le 24 juillet 1849, dix jours 

après ce testament. Mme Gonot a, le 22 septembre 1849, 

consenti , par acte devant notaire, la délivrance des legs 

particuliers; mais plus tard, dit-elle, instruite que la for-

lune de son oncle n'allait pas à moitié du million qu'on lui 

supoo; cl que ces legs particuliers en absorbaient la 

presqusfloiaiite, elle a révoqué cet aclede délivrance avant 

toute acce tation de la part des hospices non encore au-

torisés ; puis elle s'est pourvue au Conseil d'Etat pour 

s'opposer à cette autorisation d'acceptation des legs; le 

Conseil a néanmoins donné cette autorisation en la restrei-

gnant à moitié de l'importance des legs; mais le chef de 

l'Etat n'a pas suivi cet avis, et a conféré l'autorisation pour 

le tout. 

Les héritiers ont attaqué le testament pour cause de sug-

gestion; mais bientôt ils ont abandonné cette instance, 

sous la réserve de contester quant à ce qui concernait les 

arrérage»; Le 25 août 1851, les hospices avaient obtenu 

l'autorisation ; ce n'est que le 16 mars 1852 qu'a été for-

mée par l'administration de l'assistance publique la de-

mande en délivrance; néanmoins, ils ont demandé les ar-

rérages à compter du jour du décès, c'est-à-dire du 24 

juillet 1849; c'est, en chiffres, une différence de 30,000 

francs. M m" Conte, fille el héritière de Mme Gonot, légataire 

universelle, a soutenu qu'elle ne devait ces arrérages, aux 

termes des articles 1014 et 1015 du Code Napoléon, qu'à 

compter du jour de la demande. 

Le Tribunal de première instance de Paris en a décidé 

autrement par un jugement du 30 juillet 1852, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal: 
j « Atteudu que la seule difficulté qui divi.se les parties est le 

pointera départ du paiement des arrérages de la rente de 
12,000 francs léguée aux pauvres de la ville de Paris par le 
feu sieur Chevallier, suivant son testament du 19 juillet 1849, 
reçu par Desprez, notaire, et enregistré ; 

« Attendu que si l'on considère la nature de la chose léguée, 
il faut reconnaître qu'il ne s'agit pas d'un corps certain ni 
d'un capital déterminé, mais bien de simples intérêts annuels 
d'une rente dont les arrérages sont, pour les légataires, la 
chose principale, ou même le seul objei du legs; que ce serait 
donc, en ce cas, par les dispositions de l'article 1014 du Code 
Napoléon que devrait être réglé le droit desdiis légataires, 
auxquels les intérêts dont il s'agit appartiendraient à compter 
du jour du décès du testateur; 

« Attendu que, se plaçât-on sous l'empire des dispositions 
de l'article 101 S, la- décision devrait être la même, soit en 
raison de la volonté exprimée du testateur, suit en raison de 
la nature de la chose léguée ; 

« Attendu, en effet, que l'expression de celte volontée n'a 
pas besoin, pour être certaine, d'être déclarée en termes for-
mels; qu'il suffit qu'elle apparaisse et qu'elle résulte des dis-
positions indiquées par le testateur, à l'égard desquelles les 
Tribunaux peuvent toujours avoir un droit d'interprétation ; 

« Attendu que, dans le deuxième paragraphe de la disposi-
tion relative aux pauvres de Paris, Chevallier énonce formel-
lement qu'à compter du jour de son décès la moitié des 12,000 
francs ainsi légués sera, pendant dix ans, affectée aux orphe-
lins du choléra ; que celte énonciation est précise el formelle, 
au moins pour la moitié de la chose léguée; mais que, même 
pour le surplus et pour la totalité, on peui induire l'intention, 
delà paride Chevallier, d'assigner comme point de départ à la 
libéralité le jour de son décès ; qu'en eftèt, cette disposition 
fait distraction, au profit d'une catégorie des légataires, d'une 
portion des intérêts de 12,01)0 francs, mais aucune restriction 
à l'égard des légataires de l'autre moitiedesdils intérêts ; que la 
conséquence de cet état de choses est que l'intention du testa-
leura été d'établir un poinl de départ, coirmun, celui du jour 
de son décès, pour tous les arrérages; 

« Attendu qu'il n'y a pas, en effet, de inotil raisonnable qui 
ait pu l'amener à établir une distinction entre les légataires 
qu'il instituait; qu'une seule et même pensée de charité et de 
bienfaisance l'a animé à l'égard de tous ceux qu'il désirait 
taire participer,;, ses libéralités, et qu'on ne comprendrait pas 
pourquoi des légataires pris dans les mêmes conditions se trou-
veraient, sans motifs indiqués, placés dans des positions di-
verses ; 

« Attendu, au surplus, qu'une rente léguée à des pauvres et 
destinée à soulager leur misère a nécessairement on caractère 
alimentaire; qu'à oe titre le paragraphe 2 de l'article 1015 
doit recevoir son application et l'aire courir les arrérages du 
jour du décès du testateur; qu'ainsi et sous quelqu'aspect 
qu'on envisage l'acte de libéral i ié dont il s'agit, la demande 
de Davenne ès-noms doit être accueillie; 

« Ordonne que les époux Conte seront tenus, en réalisant 
au profit de Davenne ès-noms la délivrance du legs de 1*2,000 
francs de rente, de lui payer les arrérages à compter du 24 
juillet 1849, jour du décès de Chevallier. » 

!:1M Itttrtt doivent ttre affranchi».) 

son décès pour point de départ des arrérages de la rente lé-

guée aux pauvres de Paris; 
« Que, d'une part, en effet, la moitié des arrérages est ex-

pressément affectée aux orphelins du choléra pendant dix ans, 
à compter du jour du décès, ce qui implique pour le surplus 
des arrérages applicables aux pauvres une intention analogue, 
la partie affectée aux orphelins n'étant qu'une délibation de la 

disposition principale; 
« Que, d'autre part, l'exécution du legs fait à la ville de 

Beauvais se réfère également à l'époque du décès; 
« Que ce simple rapprochement, en éclairant la pensée du 

testateur, suffit pour lever tous les doutes; 
« Confirme. « 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 14 mars. 

Appel de M"' Conte. 

M" Senard, son avocat, soutient que l'article 1014 n'at-

tribue les arrérages réclamés dans l espèce qu'à compter 

du jour de la demande, et que les légataires particuliers 

ne sont placés dans aucune des exceptions établies pat 

l'art. 1015, à savoir, le cas d'une roule viagère ou pension 

alimentaire, ou l'expression de la volonté du testateur de 

faire courir ces arrérages du jour du décès. 

Sur ce dernier poinl, l'avocat démontre que la clause 

relative à l'emploi du legs particulier pour les orphelins 

du choléra ne louche pas la légataire universelle, et que 

celle clause ne dispense pas les légataires de la demande 

en délivrance. 

M' Chaix-d'Kst-Ange a soutenu le jugement attaqué. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Mougis, 

« La Cour, 
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PUBLICATION DU Vicomte de Bragelone DE M. ALBXASDRE 

DUMAS. '— CONCURRENCE ENTRE LES ÉDITEURS. — MM. 

MICHEL LÉVY FRERES CONTRE LES HÉRITIERS TROUPENAS. 

Le célèbre auteur de Monle-CrUto et des Mousquetaires * 

avait cédé à M. Troupenas la propriété de plusieurs de ses 

ouvrages, et notamment le Vicomte de Bragelone. M. 

Troupenas, après avoir cédé au journal le Siècle le droit 

de publier ce roman en feuilletons dans son journal, a au-

torisé, le 30 septem!) o 1848, MM. Michel Lévy frères à en 

publier une édition iu-8% et s'est interdit d'en faire aucu-

ne autre édition quelconque pendant une année, à partir 

du jour où la publication de cet ouvrage aurait été termi-

née dans lejournal le Siècle. 

Le succès du Vicomte de Bragelone a engagé son au-

teur à excéder de beaucoup le nombre des volumes qui, 

dans l'origine, devait être de huit à dix. Aussi le feuilleton 

du Siècle n'a-t-il terminé sa publication que le 12 janvier 

1850. M. Troupenas, aux termes de ses engagements avec 

MM. Michel Lévy, ne devenait libre de publier une nou-

velle édition que le 12 janvier 1851. Cependant, dès le 15 

février 1850, il avait cé lé à M. Perrée, alors directeur du 

Siècle, le droit de faire autant d'éditions qu'il le jugerait 

convenable, dans le format du Musée littéraire. Cette con-

cession portait le plus_ grand préjudice à MM. Michel Lé-

vy, en ce que l'édition de MM. Perrée leur faisait une 

concurrence ruineuse, étant beaucoup moins chère que la 

leur. 

MM. Michel Lévy s'adressèrent à M. Troupenas pour 

obtenir la réparation de ce préjudice, et les parties étaient 

en termes d'arrangement amiable lorsque M. Troupenas 

mourut. C'est alors que MM. Michel Levy ont dirigé con-

tre sa succession la demande qui était soumise au Tribu-

nal. 

Mme veuve Moutier, représentant la succession Troupe-

nas pour trente- cinq centièmes, a soutenu que les parties 

n'avaient traité qu'en vue d'un ouvrage qui devail avoir 

huit volumes de manuscrit ou dix volumes d'impression ; 

que les volumes supplémentaires étaient en dehors des 

prévisions, et que le dernier feuilleton du huitième volume 

ayant paru le 6 février 1849, dès le 15 février 1850 M.» 

Troupenas était rentré dans la libre disposition de l'ou-

vrage el n'avait violé aucunement, en traitant avec M. 

Perrée, les conventions faites avec MM. Michel Lévy; 

Que MM. Michel Lévy avaient eu pleine et entière con-

naissance de la publicalion faite par M. Perrée dans le Mu-

sée littéraire; qu'ils n'avaient jamais réclamé ni prolesté 

contre celte publication; que, s'ils avaient eu des droits, 

ils auraient pu lâchement arrêter la pub .ication et la faire 

suspendre ; que le silence gardé par eux et le règlement 

par eux fait à M. Troupenas de la redevance due pour le 

Vicomte de Bragelone Tendaient tardives et inadmissi-

bles les réclamations qu'ils adressaient à ses héritiers 

après trois années et lorsque tout était consommé. 

M"" veuve Troupenas a justifié d'arrangements pris par 

elle avec MM. Michel Lévy, au moyen desquels ceux-ci 

n'avaient rien à lui réclamer, et elle a demandé sa mise 

hors de cause. , 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Schayé pour MM. 

Michel Lévy frères, M" Bordeaux- pour M"" veuve Moutier, 

et M' Baudouin pour M me veuve Troupenas, a rendu le 

jugement suivant, au rapport de M. Langlois, juge: 

Le Tribunal, \ 
Reçoit la veuve Moutier, opposante en la forme au juge-

ment par défaut rendu contre elle le 24 septembre dernier, 
et statuant sur le mérite de cette opposition : 

Attendu qu'en date du 30 septembre 1848, Troupenas, 
aujourd'hui décédé, et aux droits duquel se trouve la. dame 
veuve Moutier pour 3oil00m", a cédé aux frères Michel Lévy 
le droit_ d'éditer, sous la l'orme in-8 u , un ouvrage intitulé : Le 
vicomlê de Bragelone, et s'est interdit de faire aucune autre 
édilion quelconque pendant une année, à partir du jour où la 
publication dudit ouvrage aurait été terminée dans lejournal 
le Siècle; 

« Attendu que le journal ayant publié son dernier feuille-
ton le 12 janvier 1850, l'interdiction que s'était imposée Trou-
penas ne devait cesser que le 12 janvier de l'année suivante; 

« Attendu que, contrairement à cette condition, Troupenas a 
concédé le 15 février ÎSW, au sieur Perrée, le droit d'impri-
mer le Vicomte de Bragelone à tel nombre d'exemplaires et 
par autant de tirages successifs que bon lui semblerait, dans 
le format du Musée littéraire; 

« Que Perrée, usant de ce droit, a fait annoncer l'ouvrage 
complet au prix de (i fr., tandis que l'édition des frères Mi-
chel Lévy en coûtait 156 ; 

« Attendu que l'apparition de cette édition à bon marché a 
causé à ces derniers un grave préjudice; que ce tort leur a 
élé causé par Troupenas, et qu'il incombe a ses ayants droit 
d'en opérer la réparation ; 

<> Atteudu que, d'après les éléments d'appréciation que pos-
sède leTribuual, il y a lieu d'évaluer le chiffre de cette répa-
ration à 10,000 fr., dont les 33[10,)""s , soit, 3,500 fr., tom-
bent ii la charge de la daine veuve Moutier; 

« Eu ce qui touche la demande des frères Michel Lévy con-
tre la veuve Troupenas: 

■< Attendu que la défenderesse justifie avoir désintéressé les 
demandeurs, ce que ceux-ci reconnaissent; 

« Par ces motifs, 

« Mat la dame veuve Troupenas hors de cause et condamne 
les frères Michel Lévy aux dépens le ce chef; 

« Déclare nul et non avenu le jugement auquel est opposi-
tion, et statuant j>ar jugement nouveau, condamne la dame 
veuve Moutier par toutes les voies de droil à payer à Michel 
Lévy frères la somme de 3,500 francs pour sa quole-part dans 

i les dommages-intérêts évalués (dus haut; 

« Et la condamne en, omre aux dépens. » 

I 
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TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMISE PAR UN JEUNE HOMME SUR 

SA MAITRESSE. 

L'accusé, Prosper Roger, est un homme de trente-cinq 

ans, dont l'éducation a été fort soignée, et qui exerçait à 

Paris la profession de correcteur d'imprimerie. Il a été 

employé dans les établissements les plus importants de 

Paris, et son instruction est telle qu'il corrigeait les épreu-

ves des ouvrages grecs et latins publiés par ces maisons. 

Son maintien estdistingué, ses traits sont réguliers et agréa-

bles ; sa mise est des plus soignées. Il porte un habit noir 
sous un pardessus blanc de bon goût. 

Roger était poète à ses heures de loisir. Par une coïn-

cidence étrange, le jour même où il a commis le crime 

qui lui est reproché, il avait, dans les longues allées du 

Luxembourg, composé des vers que son défenseur a lus, 

et qui sont loin de faire présager l'acte condamnable qu'il 
allait accomplir en quittant ce jardin. 

Voici les derniers vers de cette pièce qui portait pour 
épigraphe : 

Hic homo in domum aMernitatis suas. 

(Eccles. XII.) 

' 0 pécheur ! crains ton Dieu ! redoute sa vengeance ! 
Souviens toi qu'à la mort l'éternité commence. 
Qu'un repentir sincère et qu'une sainte ardeur 
Chassent tous les désirs qui corrompent ton cœur. 
Laisse les faux plaisirs et méprise le vice ; 
N'hésite pas, pécheur; fais-en le sacrifice: 
N'attends pas à demain pour ta conversion, 
Car la mort peut venir.... et la damnation. 

C'est après avoir composé ces vers que l'accusé a ac-

compli les faits que l'acte d'accusation expose de la ma-

nière suivante : 

» Le dimanche, 14 novembre 1852, .vers six heures du soir, la 
dame Courchinoux, crémière, rue de Vaugirard, n° 9, se ren-
dait de sa boutique chez une fruitière du voisinage, lors-
qu'elle fut à l'improviste accostée par l'accusé Roger, qui ve-
nait de traverser la rue pour la joindre. « 11 y a, lui dit-il, as-
sez longtemps que je souffre ! Voilà dix-huit jours et dix-huit 
heures par jour que je vous guette... Vous ne rentrerez plus 
chez vous!— Laissez-moi ou je vais crier,» répliqua la dame 
Courchinoux. En ce moment, et alors qu'elle cherchait à fuir, 
Roger la saisit par sa pèlerine, et lui porta dans la direction du 
coeur, avec un couteau-poignard, deux coups qui furent parés, 
l'un avec l'avant-bras gauche, et l'autre avec la main droite. 
Il n'en résulta que trois légères blessures. Tombée à terre dans 
celte lutte, la femme Courchinoux parvint à se relever avec 
l'aide d'un sieur Secrot, qui passaii en ce moment, et auquel 
elle avait dit : « Sauvez moi! » Mais à l'instant où elle cher-
chait à s'abriter derrière le sieur Secrot et une dame restée 
inconnue, elle reçut un nouveau coup de couteau, qui, après 
avoir traversé d'épais vêtements, l'atteignit au flanc droit. 
Quoique blessée, elle parvint à s'élancer chez elle, où sou 
agresseur n'osa la poursuivre. Tout cela s'était passé en un 
clin d'ceil ; il faisait nuit et la rue était presque déserte. 

11 ne pouvait y avoir aucune incertitude sur l'identité de 
l'auteur de cette attaque. Depuis longtemps la dame Courchi-
noux connaissait Roger ; intimement lié avec son mari, jus-
qu'au 2 novembre 1852, époque à laquelle une discussion d'in-
térêt les avail brouillés, Roger avait longtemps pris ses repas 
chez eux, et, abusant de celte position d'ami dans une maison 
où il avaitameué ci fait admettre sa propre femme, il pour-
suivait la femme Courchinoux de ses obsessions, et à l'aide de 
menaces de toutes sortes, même de menaces d'assassinat, il 
s'efforçait de la déterminer à céder à une criminelle passion 
et à quitter, pour le suivre, sou mari et ses enfants. 

Les blessures faites à la femme Courchinoux n'ont eu heu-
reusement que peu de gravité, et, au bout de quelques jours, 
elle a pu reprendre ses occupations habituelles. Telles avaient 
été les prévisions du docteur Empis, appelé à lui donner les 
premiers soins, ei qui a constaté les blessures qui ont été énu-
mérées ci-dessus. Néanmoins il faut s'isoler de ce résultat, en-
tièrement indépendant de la volonté de Roger : quand on in-
terroge l'intention qui a dirigé son bras, il est impossible de 
méconnaître que c'est une intention homicide. L'acharnement 
de l'agresseur, le nombre et la violence des coups, leur direc-
tion vers le cœur et le flanc droit, c'est-à-dire vers les organes 
les plus essentiels à la vie , tout dénote une pensée de 
meurtre. 

Ce n'est pas tout. L'instruction démontre que Roger n'a pas 
cédé à un mouvement de colère irréfléchie, alors qu'il a frappé 
sa victime. Il n'est que trop certain que l'acte avait été longue-
ment prémédité. Sans revenir sur les menaces incessantes 
qu'il adressait à la femme Courchinoux, Roger, au moment de 
frapper, a prononcé ces paroles significatives: « Il y a dix-
huit jours que je vous guette! vous ne rentrerez pas chez 
vous! » Et ce n'étaient point là des paroles jetées au hasard; 
Roger disait vrai. Depuis plusieurs jours, il rôdait, d'un air 
sinistre et remarqué par des témoins, autour de la boutique 
des époux Courchinoux. Le matin même, on l'avait vu dans 
cette attitude, paraissant préoccupé des plus sombres projets 
Une heure avant son crime, il s'était précipité dans la bou 
tique où la femme Courchinoux se trouvait seule. Effrayée de 
la ligure menaçante de Roger, elle avait pu fuir dans l'esca-
lier et lui échapper une première fois ; mais, comme Roger 
lui-même est obligé de l'avouer, il était venu se remettre en 
observation sur le trottoir en face et guetter la sortie de cette 
malheureuse femme. Aussi, dès qu'il la voit paraître, il s'é-
lance sur celle qu'il épiait, el, sans explication, lui jetant à 
peine quelques paroles, il la frappe, à plusieurs reprises, de 
son arme meurtrière. 

Roger a essayé dans ses interrogatoires d'enlever ce carac-
tère si grave au crime qu'il est d'ailleurs obligé de confesser. 
S'il faut l'en croire, jamais il n'aurait adressé de menaces de 
mort à la femme Courchinoux pour !a faire céder à ses désirs 
Elle se serait livrée volontairement à lui. La scène du 14 no-
vembre serait le résultat d'une querelle d'amants dans la 
quelle il aurait cédé à un moment de fureur jalouse. Il ne 
guettait la femme Courchinoux, à laquelle il aurait à repro-
cher de nombreuses légèretés, que pour avoir une explication 
avec elle Apprenant qu'elle avait tout révélé à son mari, cet 
acte de lâcheté, ainsi qu'il le qualifie, aurait allumé sa colère 
et armé son bras 

La lèmme Courchinoux proteste énergiquement contre ce 
système de défense qui tend à la délionorer, et qui ne serait, 
suivant elle, que la réalisation d'un plan de vengeance et de 
calomnie anuoncé à l'avance par l'accusé. Il faut dire que tous 
les renseignements recueillis par l'instruction représentent la 
femme Courchinoux comme une épouse honnête, laborieuse et 
attachée à ses devoirs. Mais s'il était possible d'admettre un 
instant et par hypothèse les faveurs que l'accusé aurait obte-
nues de sa faiblesse, le moyen de défense qu'il présente n'en 
serait pas moins odieux, et. n'aurait pas plus de portée justili-
cative, car il laisse subsister lous les éléments de criminalité 
établis pur l'instrnciion, et le l'ail matériel de la tentative de 
meurtre et celui de la préméditation. 

Eu conséquence, Frauçois-Prosper Roger est accusé d'avoir 
le 14 novembre 1852, commis volontairement , avec prémédi 
talion et guel-apens, une lenlative d'homicide sur la personne 
de la dame Courchinoux, laquelle tentative, manifestée par un 
commencement d'exéculion, a manqué son effet seulement par 
des circonstances indépendantes de la volonté de son au 
teur. 

Crime prévu par les articles 2 et 302 du Code pénal. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc occupe le siège 

du miniostère public. 

M" A. Bailleul est chargé de la défense de Roger. 

L'accusé, dans son interrogatoire, a reproduit le système 

de défense qu'il avait mis en avant dans l'iustruelion. Au 

reste, c'est avec un calme parfait qu'il se défend, sans pa-

raître désirer un succès el pat l'aitcmeiH résigné au sort 

qu'il prévoit et qui le menace. 

Le sieur Courchinoux est entendu, c'est lui qui a porté 

les faits du 14 novembre à la connaissance de l'autorité. U 

rend compte des motifs qui ont amené une rupture entre 

lui et Roger. 11 s'agissait d'une différence de quelques 

centimes dans leurs comptes. Le témoin déclare qu'il n'a 
jàmaiscru les propos que l'accusé a tenus contre sa femme, 
il les considère comme une vengeance. 

La femme Courchinoux dépose à son tour. Elle est mise 

fort simplement. Se3 traits sont fort doux, sa physionomie 

est agréable. Elle dépose avec beaucoup de modération, 

et ne retrouve d'énergie que pour repousser les attaques 

odieuses dont elle a été l 'objet de la part de Ro<*er. Elle 

reproduit, au surplus, les détails donnés dans l'acte d'ac-
cusation, 

M. le docteur Empis est entendu et reproduit, on les dé-

veloppant, les conclusions du rapport qu'il a dressé dans 
l 'instruction. 

M. Secrot, seul lémoin des faits, dépose : 

Le dimanche 14 novembre 1852, vers six heures et demie 
du soir, je passais dans la rue de Vaugirard accompagné de 
mon jeune fils ; nous marchions assez vite. J'étais sans doute 
distrait, lorsque tout d'un coup j'ai vu à mes pieds une foin- • 
me qui était étendue sur le dos, et qui me tendait la main en 
me disant : « Monsieur, sauvez-moi ! » Je l'aidai à se relever; 
un autre individu qui était auprès d'elle la prit, à ce qu'il me 
sembla, par l'autre main en lui disant: « Tu n'as pas toujours 
dit cela! «Sitôt qu'elle a été relevée, il m'a semblé que cet 
homme la menaçait et paraissait lui présenter le poing du 
côté de la poitrine; elle s'est baissée de nou/eau et s'est sau-
vée en passant par derrière moi; j'ai vu alors que cet individu 
lui allongeait un coup dans le dos; cette femme est entrée 
précipitamment dans une boutique qui était ouverte; en rece-
vant ce dernier coup, elle avait crié : « Il m'assassine! » L'in-
dividu qui l'avait frappée a continué son chemin en remontant 
vers la rue Monsieur-le-Prince ; il murmurait eu marchant, 
mais il m'a été impossible de saisir ses paroles. 

Tout cela s'est passé en un clin-d'ceil et n'a attiré l'atten-
tion de por-orme. 

J'ai pensé qu'il s'agissait d'une querelle d'amants, sansgra-
vilé, et j'ai continué mon chemin. 

Quelques jours après, en passant par là, je suis entré par 
curiosité dans la maison où j'avais vu se réfugier la femme qui 
avait été frappée, j'ai su par elle qu'elle avait reçu des coups 
de couteau et je lui ai donné mon adresse. 

Au moment où la femme Courchinoux, car j'ai su depuis 
que c'était son nom, était frappée, passait une dame que je 
connais de vue, mais dont je ne sais ni le nom ni l'ad 'Jisse. 

Quelques autres témoins, moins importants, déposent 

sur les démarches faites par l 'accusé, sur ses assiduités 

auprès de la maison des époux Courchinoux. Ces déposi-

tions se rattachent à la circonstance du guet-apens rele-
vée par l'arrêt de renvoi. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient l'accu-
sation sur tous les points. 

Al" A. Bailleul présente la défense. 

Le jury, après une délibération de vingt minutes, rap-

porte un verdict qui déclare l'accusé coupable de tentative 

d'homicide volontaire avec guel-apens, mais sans prémé-
ditation. 

Roger ayant, de plus, obtenu des circonstances atté-

nuantes, la Cour lui a fait une application très modérée 

de la loi, et le condamne à six années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Girard, conseiller à la Cour 

impériale d'Amiens. 

Audiences des 12 et 13 mars. 

CRIME D'I.NCENDIB. — ACCUSÉE FRAPPÉE D'UN ACCÈS DE 

CATALEPSIE PENDANT LES DÉBATS. 

Ambroisine, que l'opinion publique accuse d'avoir in-

cendié les bâtiments de son maître, est une paysanne qui 

a conservé quelque fraîcheur, malgré les excès de liberti-

nage qu'on lui reproche. Sa ligure peu expressive annonce 

autant de douceur que de timidité. A quatorze ans, elle 

perdit, à quelques jours d'intervalle, ses parents et fut 

ainsi, bien jeune encore, privée des conseils d'une mère 
et de plus des bienfaits de l'éducation. 

Une maladie cataleptique qui ne l'a pas quittée vint 

ajouter à ses malheurs, et après s'être bien conduite chez 

ses premiers maîtres, elle tomba dans un dérèglement de 

heu aux soupçons qui planent sur moeurs qui a dû donner 

elle. 

Les débats de celle affaire devant durer deux jours, la 

Cour ordonne que le nom d'un treizième juré sera tiré de 
urne. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

Le 14 décembre 1852, vers quatre heures un quart de l'a-
près-midi, un violent incendie éclala dans la maison du sieur 
Piet, cultivateur àGoincourt, et consuma un bâtiment à usage 
d'écurie, bergerie, pressoir et grange, et les fourrages qui s'y 
trouvaient enfermés. Une parlie des bâtiments appartenait au 
sieur Duchalel, voisin de Piet; la perte s'éleva à 2,000 fr. 
Piet n'était pas assuré. Cet incendie, oui avait eu lieu en 
plein jour et dans un liàiimcnlûù il n'y avait jamais de feu, 
était évidemment l'œuvre de la malveillance. Dès le premier 
moment, l'opinion publique n'hésita pas à signaler -comme 
'auteur du crime la fi le Ambroisine Dacquembroime, domes-

tique du sieur Piet. L'examen des lieux, l'impossibilité qu'il 
y avait eu pour un étranger de s'introduire dans la propriété 
du sieur Piet sans être aperçu, venaient à l'appui de ces im-
putations. La justice commença par vérifier les soupçons qui 
planaient sur la fille Dacquen-.bronne, et bientôt des charges 
nombreuses furent relevées contre cette accusée. Dès le début 
de l'instruction, il l'ut facile de saisir le mobile qui avait 
poussé la tille Dacquembronne au crime. Au commencement 
de décembre, Piet avait pris celte fille à sou service pour un 
mois; Ambroisine, dont les mœurs étaient entièrement dépra-
vées et qui déjà avait ou deux enfants naturels d'un de ses 
maîtres précédents, ne tarda pas -i entretenir des relations inti-
mes tant avec le sieur Piei qu'avec le sieur Lefevre, batteur 
en grange chez ce dernier. Bientôt Piet, afin sans doute de 
fixer plus sûrement la fille Dacquembronue dans sa maison, 
voulut la marier avec Lefèvre; mais ce projet ayant échoué, 
Piet, jaloux delà préférence qu'Ambroisine accordait à Lefè-
vre, se détermina à la renvoyer, el, à deux reprises différen-
tes, le 10 et le 14 décembre, il lui signifia qu'elle quitterait 
son service à la fin du mois. La fille Dacquembronue, qui, 
loin de s'attendre à ce qui lui arrivait, avait pu espérer, d'a-
près les paroles du sieur Piet, qu'elle trouverait chez lui, grâ-
ce à ses honteuses complaisances, ui.e heureuse position, ma-
nifesta un vif mécontentement du congé qui lui était si brus-
quement donné. Le 14 décembre, après que son maître l'eut 
avertie pour la seconde fois de sa détermination, Ambroisine 
eût avec une fille Boulenger une conversation dans laquelle fu-
renl échangés quelques propos centre Piel. Après le déjeuner, 
elle s'emporta contre sou maître, elle le menaça de lt: î inten-
ter un procès, de le traîner devant 'e jugede paix, qui, disait-
elle mensongèrement, était son cousin, et elle ajouiaii, en 
parlant de Piet, « qu'il n'en serait pas quitte pour cela. » A 
côté de ces menaces, l'examen des circonstances dans lesquel-
les le sinistre avait eu heu el l'emploi qu'avait fait de son 
temps la lille Dacquembronue dans l'après-midi du 14 décem-
bre vint fournir de graves présomptions à l'appui do l'accu-
sation. Apres l'altercation qu'il avait eue avec l'accusée, Piet 
partit pour les champs vers midi ; de sou côlé, Lefevre se 
rendit dans une grange attenant à la maison, mais n'ayaut ce-
pendant d'ouverlure que sur la rue. De midi à quatre heures, 
l'accusée ne quitta pas l'habitation un seul instant. 

Il serait inutile de rechercher ici quelles furent ses occupa-
tions de midi à qualre heures moins un quart ; tout le monde 
s'accorde, en effet, à reconnaître que le feu n'a pu être mis 
dans cet intervalle. Il suffit d'ailleurs de se rappeler que le 
bâtiment incendiééiait rempli do fourrages, ei notamment de 
foin extrêmement sec, pour comprendre que le feu n'aurait pu 

couver longtemps sans éclater ou sans répandre tout au moins 
une odeur et une fumée épaisse qui eussent porté l'alarme dans 
ie voisinage. Ce qu'il importe seulement do constater, c'est que 
la fille Dacquembronue profila de l'absence de son maître pour 
s'enivrer, et que son ivresse dut avoir pour effet d'exciter en-
core davantage les sentiments de vengeance dont elle était 
animée. A trois heures et demie Lefèvre était revenu à la mai-
son pour goûter, mais il n'y resta qu'un quarl-d'heure, et re-
tourna à son ouvrage. A partir de ce moment jusqu'à celui où 
furent signalées les premières lueurs de l'incendie, l'accusée 
fut seule dans la maison. Si l'on admet, comme tont porte à le 
penser, que c'est dans cet espace de temps que l'incendiaire a 
accompli son crime, il y a dans la présence à celte heure de 
la tille Dacquembronue sur le théâtre do l'incendie la démon-
stration presque complète de la culpabilité de l'accusée. Ses 
démarches à ce moment ne sont pas moins compromettantes ; 
ainsi, on la voit venir tour à tour, à quelques instants de dis-
tance, dans le jardin placé derrière les bâtiments incendiés, 
puis dans la rue, devant les bâtiments de Piel, comme si elle 
craignait d'être surprise ou comme si elle épiait le moment fa-
vorable à l'accomplissement de ses coupables projets. La pré-
caution prise alors par elle de fermer avec soin les portes de 
l'habitation du sieur Piet pendant qu'elle causait dans la rue 
avec la fille Cantrel ajoute encore à la gravité des charges ré-
sultant do ces divers laits. Il importe d'ailleurs de remarquer 
que, pour aller du jardin à la rue, elle traversa nécessaire-
ment le bâtiment qui fui, quelques minutes après, dévoré par 
l'incendie. Vers quatre heures dix minutes, l'accusée sort de la 
maison, va trouver Lefèvre à la grange et lui demande s'il en 
a encore pour longtemps à travailler. « Pour dix minutes,» ré-
pond Lefèvre. La fille Dacquembronue reste devant lui, silen-
cieuse, les bras pendants et l'air singulier ; trois ou quatre 
minutes après, elle répète la même question. A ce moment 
Lefèvre entend crier : Au feu ! Il sort de la grange avec l'accusée, 
et celle-ci, comme tourmentée du besoin de détourner les soup-
çons dontelle allait devenir l'objet, dit: «Ce sont peut-être les 
braises qui se sont allumées, » et se trahit ainsi par son em-
pressement à mettre en avant une explication complètement 
inadmissible d'ailleurs de la cause du sinistre, puisqu'il n'y 
avait pas eu de braises déposées dans le bâtiment incendié. 
Plus tard, dans la soirée du 14 décembre, se révèle une circon-
stance non moins importante à constater. 

Dans le cours de l'incendie, la fille Dacquembronne fut trou-
vée renversée sous une armoire; on la transporta hors de la 
maison pour la soig er Comme on voulait la changer de lin 
ge, on prit une de ses chemises dans sa malle et l'on s'aper-
çut que ces chemises étaient encore humides ; il fallut même 
en faire sécher une pour la lui mettre; toutes les personnes 
alors présentes furent frappées de cet incident et pensèrent 
que l'accusée avait eu la précaution de retirer ses chemises 
étendues le matin dans le jardin, afin qu'elles ne devinssent 
pas la proie des flammes, et pour pouvoir les sauver plus faci-
lement. L'instruction a démontré que le fait sur lequel repo 
sait cette conjecture était exact. L'ensemble de tous ces laits 
ne laisse pas de doute sur la culpabilité de la fille Dacquem 
bronne. D'un autre côté, son attitude pendant l'instruction, 
ses contradictions et ses mensonges, sont autant de charges 
contre elle; sans entrer ici dans le détail de ses interroga-
tions, on peut les résumer en quelques mots en disant que sur 
tous les points principaux, tels queues relations avec son mai 
tre et avec Lefèvre , ses menaces contre Piet, sa présence dans 
le jardin vers le moment où l'incendie éclata , le soin pris par 
elle pour dérober à tous les regards l'extérieur de la cour de 
son maître, l'accusée s'est trouvée en désaccord complet, non 
seulement avec tous les témoins, mais encore avec elle-même. 
Il est à remarquer aussi que, confrontée avec un témoin dont 
la déposition dormait un démenti formel à ses assertions, la 
lille Dacquembronue perdit toute l'assurance qu'elle avait gar-
dée jusque là; on la vit alors rougir et répondre avec embar 
ras et en bdbutiant qu'elle n'avait pas mis le feu, sans cou 
tester toutefois le fait affirmé par le témoin. 

Enfin une dernière preuve résulte du projet que l'iiccusée 
parait avoir conçu après son arrestation d'attenter à ses jours. 
Il est constant qu'elle avait annoncé l'intention de se tuer, 
qu'elle avait répété plusieurs fois qu'elle aimait mieux mourir 
que d'aller en prison, et dans la matinée du 16 décembre on 
s'aperçut que plusieurs fois elle avait serré son mouchoir au-
tour de sou cou, comme pour s'étrangler. En présence des 
charges qui l'accablent, de telles paroles et de tels actes ont 
une signification sur laquelle on ne peut se méprendre. Pen 
daut le cours de l'instruction, la fille Dacquembronue a été 
prise de temps à autre d'une sorte de syncope qui la prive de 
connaissance pendant quelques minutes, sans être d'ailleurs 
précédée ni suivie d'abattement, de faiblesse, ni de perte d'in-
telligence. Bien que ces accès aient pu paraître simulés, puis-
qu'ils ne se reproduisaient que dans les interrogatoires et 
lorsque des questions embarrassantes étaient posées à l'accu 
sée, la justice a considéré comme un devoir de consulter sur 
l'état de la fille Dacquembronne les lumières de la science; et 
les conclusions du rapport médical établissent nettement que 
si l'accusée a été atteinte d'une maladie dont le caractère n'a 
pu être délini d'une manière satisfaisante, cette affection n'est 
do nature à modifier en rien sa liberté morale, et que la fille 
Dacquembronne ne peut échapper à la responsabilité du crime 
qui lui est imputé. 

En conséquence, Emélie-Ambroisine Dacquembronne est ac-
cusée d'avoir, le 14 décembre 1852, volontairement mis le feu 
à un bâtiment dépendant de la maison habitée de Piet et ap 
partenant à celui-ci, crime prévu par l'article 434, § 1" du 
Code pénal. 

A l'appel des témoins, l'un d'eux manque; c'est le pro-

priétaire des bâtiments qui ont été la poie des flammes. 

La Cour, sur les réquisitions du ministère public, con-

damne ce témoin à 25 francs d'amende et ordonne qu'il 
comparaîtra. 

cute et combat une à une les charges relevép 

public, repousse énergiquement l'opinion noRif
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 min; 
souvent égare la justice et porte des ju
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»iii de l'erreur ou de l'animosité. Il trouve qûA maiW'*>. 
accusée, quelque, ^ a
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faibles indices contre 

mais qui ne peuvent asseoir une conviction 
— PODllj(« 

Cette delense a oie couronnée de succès \ - ' 

sumé remarquable de M. le président, le jury
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libération 

bilité. 
et en revient avec un verdict de 

En conséquence, M. le président prononce 
ment de la lille Dacquembronne. 

COUR D'ASSISES DE LA SE!NE-LM'Él\H;i, ' 

Présidence de M. Vanier, conseiller. 

Audience du 12 mars. 
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EMPOISONNEMENT A 
L AIDE DE SUBSTANCES 

VÉNÉNEUSES. 
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Un crime d'une nature exceptionnelle, et dont 1' 

lion n'a été conseillée à celui qui en devait réixmH 

vant la justice par aucune de ces passions violent 
ces fatalités qui arment si souvent le bras des cr^^ 

amenait hier devant la Cour d'assises le nommé lw 

Edouard Badault, âgé de quarante-huit ails,
 n

,\ 

(Mayenne), ouvrier mineur. '
 a

l*1| 

Cet individu était accusé d'avoir, dans la soirée I 

uovembre 1852, au Trait, attenté à la vie des épowvr
 1 

vienv. cultivateurs dans cette commune, PI
 f

i„ u <.,.'*■ 
h. 

vant donner la mort. 

Quoique ce crime ait beaucoup occupé l'attention 

blique à l'époque de sa perpétration, l'auditoire de la f
? 

d'assises n'est cependant pas nombreux. 

Sur la table des pièces à conviction se trouve unei 

rine hermétiquement recouverte de parchemin, dan» 

quelle se trouve un potage à la purée de carottes. C'en 
potage qui a été empoisonné. 

L'accusé est de petite taille et d'une figure emn^.. 

de douceur; ses yeux bleus, que surmontent des citer 
grisonnants , lui donnent un air de bonic

 V 

ùgny, cultivateurs dans cette commune, et cle la [il!
 4

 " 

ienne Rouet, leur servante, au moyen de suhstanrn.
eij

~ 

blonds 

désaccord avec ses déplorables antécédents et le crime a 

lui est reproché. Il est vêlu d'une blouse bleu [iw ^' 

il porte à son co i une cravate en laine de couleur verte I 
s'exprime difficilement. 

Voici les faits relatés dans l'acte d'accusation ; 

« Dans la soirée du 16 novembre 1852, peu d'irista 

après leur souper, les époux Cauvigny, cultivateurs, h, 
meuranten la commune du Trail, et Julienne Rouet, lé, 

domestique, furent pris d'un mal de tête violent et d'un» 

envie de dormir irrésistible. Ils éprouvaient une séè. 

resse brû'aute à ia gorge ; ils se trouvaient récipron. 

ment changés et avaient de la peine à se reconnaître, 

se livrèrent alternativement à des éclats de joie et à fc 

accès de douleur extravagants, puis, enfin, ils perd:: 

la conscience de ce qui se passait autour d'eux. Le sien 

Cauvigny voulut aller implorer le secours de ses voisins, 
mais il tomba sans pouvoir se relever. 

« Le lendemaia, vers cinq heures un quart du malin, fe I 
sieur Bénard, qui venait travailler chez les époux Cauvi-

gny, les trouva ébndus sur le sol, dans un état de nudité i 

presque complet. Us prononçaient, ainsi que la fille Rou 

des mots sans suite. Des meubles renversés et brisés «i-

testaient qu'ils avaient passé la nuit sous l'influence à 

délire le plus violent. 

« Tous ces accidents étaient le résultat d'un crime, I 

médecin, à l'examen duquel les époux Cauvigny et b 

servante furent confiés le 17 novembre, reconnut cfe r i 

les symptômes d'un empoisonnement par une sutaittt 
narcolico-âcre. 

Heureusement, la quantité du poison n'avait pas 

assez grande pour entraîner des conséquences fatales; te 

jours des époux Cauvigny et de la tille Rouet purent è 
préservés. 

« Le souper à la suite duquel les époux Cauvigny 

Julienne Rouet ressentirent le mal dont ils étaient atteints 

se composait uniquement d'un potage. Ils avaient remar-

qué que ce potage avail un goût singulier ; néanmoins I 
en avaient mangé tous les trois, le sieur Cauvigny en m 
pris plus que les autres, et ce fut aussi lui qui éprouva» 

accidents les plus graves. 11 est donc certain que cH 

dans ce potage que du poison a été mis. , 
« Il ne fut pas diffietie de découvrir la main criminels 

qui avait ainsi attenté aux jours des époux Cauvigny el « 

la tille Rouet. „ 
« Le 16 novembre, vers qualre heures du soir, I$*d* 

,'Al„-,t ,.«A.-~..)A l /u, CnnutniUT ml il 
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s'était présente chez les époux Cauvigny, où 

A ia reprise de l'audience, tous les témoins sont pré-
sents et les débats commencent. 

Le docteur Leroy, dans un langage compréhensible 

pour tous, définit avec une clarté remarquable les carac-

tères de la catalepsie, indique tous les signes qui empê-

chent de la confondre avec l'épilepsie, el termine par con-

clure « que la maladie dont l'accusée est atteinte n'est ja-

mais suivie de congestion cérébrale, ce qui arrive toujours 

aux épiieptiques; que l'accusée, sans être d'une forte in-

telligence, n'a jamais donne le moindre signe d'aliénation 

mentale, et que la névrose dont elle est affectée ne pa-

raît pas, jusqu'à présent, l'avoir poussée à une hiono-

înauie, ni modifié en rien sa liberté mo-ale; et, en consé-

quence, le docteur pense qu'Ambroisme ne peut se sous-
traire àla responsabilité de ses actes. » 

Audience du 13 mars. 

L'accusée paraît calme; mais, aux premiers mots du 

réquisitoire de M. Vente, substitut du procureur impérial 

elle s'affaisse sur son banc, et déjà elle est en proie à un 

accès de catalepsie qui lui enlève la connaissance. Les si-

gnes extérieurs que l'on remarque caractérisent chez elle 

la suspension complète des sensations et aes mouvements 

volontaires. Les gendarmes la soutiennent; le docteur Le-

roy est bientôt près d'elle. « Il n'y a rien à faire, dit-il, 

quelques instants suffiront pour qu'elle recouvre la rai-

son. » U la fait transporter dans une chambre du Palais, 

et, au bout de vingt minutes, elle revient, ayant la figure 

et les yeux bouleversés; cependant ses facultés intellee-

lui Iles ne paraissent point se ressentir de cet accès, qui 

a causé une impression douloureuse sur l'auditoire. 

M. le substitut reprend son réquisitoire, et, avec cette 

argumentation puissante qui lui est familière, il groupe 

tous les laits qui, à ses yeux, ne permettent pue de douter 

que ce soit une aulre main que celle de l'accusée qui ait 
consommé le crime. 

M* Marcel Le Roux, 

s'exprime ainsi : 

Une pauvre fille esl accusée du plus lâche dos crimes 
cendie; il y a tant de scélératesse dmis une pareille action 
l'auteur ne peul être qu'uu êire pro ondémem méchant, I 
lieux, endure: et toujours prèl à satisfaire- quelques sentiments 
de vengeance; nous verrons si Ambroisine a laissé dans son 
pusse des traces de celte perversité el si elle a montré qu'elle 
éndl avide de méfaits et de malheurs. 

L'avocat examine ensuite les antécédents de l'accusée, dis- \ 

du feu," 

il avait dc-

mandé" l'hospitalité pour la nuit ; elle lui avait été accord* 
Avant d'aller se coucher dans le bâtiment qui lui fut de^-

;né, cet individu était resté quelque temps dans la cuis* 

et tout à coup, sans que rien eût amené la conversation 

ce poinl, il avait adressé ces paroles à la daine Cauvig^r 

Vous avez déjà eu bien des maiheurs ; vous en aure 

core. >• C'était le pronoclic des événements qui 

s'accomplir bientôt. 

Pendant que Badault était assis auprès 

dame Cauvigny et sa belle-mère préparaient le pot>g 1^ 

devait composer le souper. Elles s'étaient absente™^ 

instant toutes les deux, el Badault, ainsi qifil le 

naît, était resté seul dans la cuisine ; c'était à ce ™
1
 ^ 

seulement qu'une substance malfaisante avait pu eti S • 

sée dans le vase qui contenait le potage. 

.ors de l'arrestation de Badault, ou saisit dans 

SKce des graines de datura stramonium, l'un
 ae

* P ^ 

narcolico-âcres les plus violents qui croissent a ^ 

contrées. Pour expliquer la présence de ce no» ^ 

ses mains, il prélendit que probablement il s etai , 

des graines semblables à celles qu'on venait de^w 
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lui dans la paille où il avait couché, et que ce deva 

ainsi qu'il en était tombé dans sa besace. Cette ^j^gii»-

inadmissible, jointe à la coïncidence qui existe ei _ 

ture du poison qui était en la possession de Da
 uS 

nature de celui à l'action duquel ont été exposes 

Cauvigny et leur domestique, constitue conii 

une preuve de culpabilité irrécusable. _
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aux charges qui pèsent sur lui, en même temps q 

dique le mobile de son crime. ■elui'
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« Lorsque Badault arriva chez Cauvigny,
 (e 

demanda son passeport, et, selon son habitude, ^ 

serva pour le lui remettre seulement le lendemai , ̂  

-ait-' 

meut de son départ. Il plaça ce passeport 

ainsi que l'affirment de ia manière la plus |»;
sl 

dansui'% 

avocat du barreau de Beauvais, 

l'in-
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Cauvigny et la lille Rouet. Cependant, le lendein 

point du jour, Badault avait disparu et empoi 
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conservé cette pièce eu sa possession. Une |
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galion n'est pas souleiiable, et n'est-il pas eu
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individu s'est introduit pendant la nuit dan; Léeî>
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époux Cauvigny, dont la porte n'était pas
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Badault, qui a élé déjà frappé par onze
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avait évidemment un autre but que celui
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passeport. Mais i! n'avait pas assiste au eou i 

Cauvigny; il n'avait pas la ci-rlitu.W que [^JJjJ 
sonnes de lu maison eussent inange du 1" ^ 
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le sieur Marlinon 
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Iccinre do l'acte d'accusation, M. le président 
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.•Vjijierrogatoire de Badault. 

i été conJam-
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idcnl : Accuse, n'avez-vous pas 

Jf. f fis déjà? — U. Oui, monsieur le président, mais 

' J
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ipiure de ban. J'ai été condamné une l'ois à 

l 'sde réclusion, 

fi^", i6 novembre, ne vous êtes-vous pas présenté 
y'if commune du Trait chez les époux Cauvigny ? Il 

& heures et demie. Qu'avez- vous l'ait jusqu'à 1 heure 
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, Je suis resté chez les époux Cauvigny, 

& et mangé 

K Etes-vou resté seul dans la maison ? — R. Non, 
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Ou avi z-vous du? — lî. Nous parlions des mau-

V -ottes. Je lui ai dit alors que ce n'élait pas cton-
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e la dame de la Sallette me l'avait prédit. 
L
 i«pz remis vos papiers à M. Cauvigny? — R. 
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vous êtes resté seul dans la maison, on fai-

N'y avez-vous rien mis dans la soupe? — R. 

i « ma»", n'avez-vous pas appris que les époux Cau-

ow .ni été malades et avaient manqué d'être empoi-
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g. Oui, monsieur ; quand j'ai vu que la cons 
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 dans la maison, je n'y ai pas rentré, j'avais 

fic cêpér; on n'a que cela à me blâmer. 
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 trouvé dans votre besace des substances véné-

< semblables à celles qui ont été trouvées dans la 
BCU

*% p. c'est possible, mais je ne sais qui a pu les 

- p
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s comprenez combien celte charge est accablan-

— R. Oui, monsieur, mais ce n'est pas moi qui ai mis 

m substances. . 

\„Ki l'audition des témoins, qui n ont tait que conur-

i -r ies faits relatés dans l'acte d'accusation et les dépo-

sons éeM. Ve docteur Emmanuel B anche et de M. Gi-

raré'.n chimiste de la ville de Rouen, qui établissent que 

\es cràines trouvées dans la besace de Badault étaient des 

craines de datura stramonium, M . l'avocat-général Le -

huclier fondent l'accusation. 

.M'Leplieux a présenté la défense de Badault. 

Lejurv ayant rendu un verdict de culpabilité avec cir-

, . jtstances atténuantes, la Cour a condamné l'accusé à 

huit années de prison et à 500 fr. d'amende. 
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NOMIKAXÏONS J' aitXOXAXRXS . 

Par décret impérial, en date du 14 mars, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Bordeaux, M. Delange, 

romeiller à la Cour impériale de Poitiers, en remplacement de 
11. l'ahre de liieunègre, décédé : 

:
 (1830, avocat;—11 octobre 1830, substitut à Bourbon-Vendée; 

-9 juin 1833, procureur du roi à Montmorillon;—2 novembre 

1X12, substitut du procureur-général à la Cour royale de Poi-
tiers;- 6 juin 1847, conseiller à la même Cour); 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 

Limoges, M. Peyrot, président du Tribunal de première ins-

tance de Brives, en remplacement de M. Larombière, qui a été 
nommé avocat-général ; 

1*13, avocat; — 14 avril 1853, substitut à Brives; — 6 no-

vembre 1*49, procureur de la République à Aubusson (Creu-

-19 janvier 1853, président du Tribunal civil de Bri-
W];. 

Président du Tribunal de première instance de Brives (Cor-

Teie), M. Berthauld, substitut du procureur-général près la 

cour impériale d'Alger, en remplacement de M. Peyrot, nom-

^™
Uut

du procureur général près la Cour impériale de 

_ !^-'
avocat

 i — 20 novembre 1842, juge auditeur à Alger ; 

lévrier -1844, substitut à Oran;— lo décembre 1844, 

-
p

ur
^'luU Alger; — 26 octobre 1847, procureur du roi à 

Zr'Ir, V -19 septembre 1848, substitut du procureur-
-^al a la Cour d'appel d'Alger); ' 

Tribunal de première instance de Mont-de-
Laudus

). M. Dupeyré, procureur impérial près le mè-
s'm en remplacement de M. Brettes, décédé : 
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 Tribunal de première instance 
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" (Landes), M. Fourcade, procureur impé-

juj est ^^fe^elJaguères, en remplacement de M. Dupeyré 
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 ,' Souvernement au même siège; — 14 avril 
, t fureur de la République à Bagnères (Haules-Pyré-
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S° de Ter lies, en remplacement de M. 
JJJ , >qai est iionuné procureur impérial à Moni-de-Mar-

9m "*ï - * 
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Vice président du Tribunal de première inslaneo do Digne 

(fîasses-Alpe^, M. Diotiloutèt, juge au siège de Toulon, en 
remplacement «le M. Jullien, déinissionnaire ; 

(1835, je g-; suppléant à Hnguolos (Var); - 27 septembre 

1833, substitut au mène siège;— 30 janvier 1838, juge à 
Brignoles; — 30 j lin 1812, juge à Toulon) ; 

Juge au Tribunal de première insinuée, de Bourg (Ain), M. 

Drujon de Beaulieu, substitut du procureur impérial prés le 

siège de Beiley, eu remplacement de M. Jeannet, q .i a été 
nommé vice- président : 

(1839, substitut à Gex; — H février 1839, substitut à Bei-

ley); ; , , 

Juge au Tribunal de première instance de Dreux (Eure- et-

Loir), M. Coussin de Percevjl, juge suppléant au siège de 

Sainte-Menebould, en remplacement de M. Mabcy, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bayonue (Basses-

Pyrénées), M. Balasque, substitut du procureur impérial près 

le même siège, en remplacement de Al. Darmantier, admis, sur 

sa demande, à fairs valoir ses droits à la retraite : 

(1852, avocat ; — 14 avril 1852, substitut à Rayonne) ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Rayonne (liasses Pyrénées), M. Laiï'argue, 

substitut du procureur impérial près ie siège de Dax, eu rem-

placement de M. Balasque, qui est nommé jug-- : 

(1852, avocat; — 14 avril 18")2, substitut à Dax (Landes); 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Corte 

(Corse), M. Loiiis-Jean-Baptisle Adriani, avocat, en remplace-
ment de il. Arriglii, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sarre-

guemines (Moselle), M Prançois-Xavier-Jules Delorme, avocat, 
en remplacement de M. Aubertin, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Man-

ies (Seine et Oise), M. Charles-Eugène Moisson, avocat, en rem-

placement de M. Robert, qui a éié nommé juge ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instence de Bri-

gnoles (Var), M. Eugèiie-Marie-Narcisse Combaud, avocat, en 

remplacement de M. Trucy, qui a été nommé avoué près le 
Tribunal de Toulon ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bour-

goin (Isère), M. Dumas, substitut du procureur impérial près 

le siège de Saint-Marcellin, en remplacement de M. de Pou -
ihelon, qui est nommé juge: 

(1852, juge suppléant à Valence ; — 19 avril 1852, substitut 
à Saint-Marcellin (Isère); 

Le même décret porte : 

M. Teste, juge au Tribunal de première instance de Bour-

goin (Isère), est chargé de présider la chambre temporaire de 

co Tribunal, en remplacement de M. Michoud, qui est nommé 
président : 

(1845, juge suppléant de Sidnt-Marcellin (Isère); — 22 

juillet 1845, juge suppléant à Bourgoin ; ledit jour, attaché 

c immejuge à la chambre temporaire; 17 décembre 1848, ju-
ge au Tribunal de Bourgoin.); 

M. Dumas, juge au Tribunal de première instance de Bour-

goin (Isère), est attaché à la chambre temporaire du môme 

Tribunal, eu remplacement de M. Poucbelon, qui est nommé 
juge; 

M. Pihan-Dufeillay, juge au Tribunal de première instance 

le Redon (llle-et-Vilaiue), remplira au même siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Turin, qui 
a été nommé juge à Quimper : 

(1852, juge de paix à Guiches; — 16 juin 1852, juge à Re-
don (Il I e et- Vilaine); 

M. Alan let des Lamis, ancien juge au Tribunal de première 

instance de Riorn (Puy-de-Dôme), est nommé juge honoraire 
au même siège. 

bon goût qu'elle apporte à sa toilette ne l'a pas aban-
donnée. 

Le sieur F... dépose; C'est dans le mois de septembre 

dernier que j 'ai eu lieu d'avoir des doutes sur la con-

duite de ma femme; voulant les éoîairetr, je me suis mis 

a la surveiller. Une première fois, l'ay iut rencontrée qui 

descendait du secon I étage, je lut de nati lai d'où elle ve-
nait; comme elle 

elle 

CHRONIdUE 

PARIS, 15 MARS. 

Par décision du 12 mars 1853, l'Empereur a daigné, 

sur la proposition de M. le garde des sceaux, ministre de 

la justice, accorder la remise des mesuics de sûreté gé-

nérale prononcées par la commission de révision de la 

première division militaire ou par les commissions mixtes 

des départements, à 38 individus appartenant aux départe-

ments de l'Allier, des Basses-Alpes, de l'Ar èche, des 

Bouches-du-Bhône, du Cher, de la Côle-d'Or, de la Gi-

ronde, de l'Hérault, de l'Indre, du Jura, du Loiret, de 

Lot-et-Garonne, de la Mayenne, de la Nièvre, du Puy-de-

Dôme, de la Seine et du Var. 
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Malgré les peines infligées chaque jour par le Tribuml 

correctionnel aux marchands qui trompent les acheleurs, 

il est entendu que ceux-ci ne pourront pas avoir la quan-

tité de marchandises qu'ils paient. Voici encore huit mar-

chands qui comparaissent devant la iuslice. 

Le premier est en état de récidive; c'est le nommé 

Clerc, bouclier, rue de l'Ecole, 54, à Vaugirard. Il a été 

condamné à deux mois de prison et 50 fr. d'amende pour 

détention d'une fausse balance. 

Tournier, marchand d'abats, avenue des Thèmes, 39, 

à Neuilly. a, lui, des balances d'une justesse irréprocha-

ble; malheureusement il n'a pas vu (du moins il le pré-

tend) une bande de viande de cinq grammes qui s'est col-

lée par hasard sous le plateau de la balance servant à 

mettre la marchandise, et qui y est restée si longtemps 

qu'elle trahissait sa présence, bien qu'il fût impossible de 

la voir, ce qui prouverait au moins que M. Tournier ne 

récure pas souvent ses balances. Le Tribunal l'a condam-

né à dix jours de prison et 16 fr. d'amende. 

Dupuis, grainetier, 40, rue de i'Emperour à Montmar-

tre, a mis plus de franchise
 ;

 j[ a purement et simplement 

alléché un morceau de plomb au fléau; du cô-téde la mar-

chandise, bien entendu. Il prétend qu'il a voulu ajuster sa 

balance ; mais comme le plateau du côté duquel il a ajouté 

le plomb pesait déjà 2 grammes de plus (pie l'autre, il a été 

impossible i l'admet ire. son explication, et il a été condamné 

à dix jours de prison el 16 IV. d'amende. 

Viennent emiiiite satw pareille prévention ; 

Le sieur Fournier, charbonnier, rue du Fbuarre, 15, con-
damné à 20 fr. d'amende ; 

La Gllc Druenne, épicièi c, rue Lafayette, 43, six jours 

de prison et 16 fr. d'amende ; 

Le sieur Casadavant, verrier, au Bas-Me idon, 25 fr. 
d'amende ; 

Le sieur Combet, fruitier, rue Neuve-des-Mathnrins, 4, 

20 fr. d'amende ; 

Et enfin le sieur Coussard, cultivateur à Orsay, pour 

avoir mis en vente, au marché du boulevard d'Enter, des 

bottesde foin n'ayant pas le poids légal, 30 fr. d'amende. 

— Un singulier incident s'est produit aujourd'hui à l'au-

dience de la 7' chambre correctionnelle. 

Le sieur Robert, aubergiste à Alfort, condamné le 15 

février dernier à trois mois d'emprisonnement, pour sous-

traction de cailloux au préjudice de l'Etat, devait se pré-

senter aujourd'hui devant le Tribunal comme opposant au 

jugement prononcé contre lui. 

il panât que ce malheureux, bouleversé à la pensée 
qu'il allait comparaître devant la justice, a cherché à 

s'enivrer pour se donner du courage, el lorsque l'audien-

cier a appelé cette affaire, M. le présideula donné lecture 

d'un certiticai du médecin de l'école vétérinaire d'Alton, 

Attentant que Robert est mort ce milin à neuf heures, après 

■voir bti une bouteille de rhum. 

Le Tribunal a déclaré qu'il n'y avail lieu à statuer. 

— Le sieur F..., limoualier-reslaurateiu , vient soute-

nir la plainte en adultère qu'il a portée contre sa femme. 

Al"'" F... a toutes les qualités qui distinguent les dames 

de comptoir: elle esi jeune, très jolie, et mène atijour-

l d'hui qu'elle vient s'asseoir sur le banc correctionnel, le 

ne s'attendait pas à ma rencontre m a 

ma question, elle fut si saisie qu'elle ne put me di--e ni 

d'où elle venait, ni pouiquoi elle était montée. Une aulre 

fois qu'il luisait nuit, je la trouvai dans le grenier, M Com-

ment, lui dis je, vous qui autrefois n'osiez pas monter 

seule dans notre chambre, maintenant vous vous prome-

nez la nuit d ins un grenier ! Oli ! Colestine, il y a quelque 

chose là-dossous ! .» Elle me répondit : « Oh ! voilà com-

me vous êtes, on ne peut pas chercher une planche sans 

<|tio vous y trouviez à redire. » 

11 faut vous dire que l'individu demeurait au deuxième 

étage de notre maison. Le 26 septembre, il fumait sa pipe 

dans le café; à dix heures, il prend sa chandelle, et der-

rière le poêle où j'étais caché je le vo s qui fait un signe à 

ma femme. Effectivement, un moment après, elle quitte ia 

salle. Ce soir-là, je croyais bien les surprendre. Eu effet, 

les ayant suivis sans lumière, j'entendais l'une montera 

pas de loup, l'autre descendre sans souliers; mais au mo-

ment où ils allaient se rencontrer, la bonne ouvre une 

porlc, et tout le monde se sauve. Seulement j'ai entendu 

une voix qui disait : « Es-tu là? » et l'autre voix qui ré-

pondait : « Oui. » 

Le lendemain jeudi, à cinq heures du soir, nous étions 

en train de dîner Avant que le repas soit fi.ii, ma femme 

se lève de table el quitte la salle; le garçon de cuisine la 

suit et l 'aperçoit avec l'individu ; ils étaient sur l'escalier et 

s'embrassaient. A peine vit-elle qu'elle était aperçue 

qu'elle dtl au garçon de cuisine : « Venez ici que je cause 

un instant avec vous. » Et voilà cette femme qui prend tes 

mains de ce garçon de cuisine et qui lui dit : •< Vous ne 

direz rien, n'est-ce pas? » Le garçon lui répondit : « Si 

vous ne faites rien d i mal, je ne dirai rien. » 

Le dimanche d'après, il paraît que madame n'était pas 

contente; elle avait quelque chose qui l'occupait, elle ne 

faisait (pie tournoyer dans la maison. Après avoir été chez 

l'herboriste, elle va dans sa chambre, même manège le 

lundi, et dans la chambre ça sentait une forte odeur d'her-

bes. Le mardi, c'est à l'absinthe que madame se livre ; 

elle en boit un tiers de bouteille, et tout cela sans me rien 

dire, si ce n'est le lendemain qu'elle avait la migraine. Je 

ne comprenais rien à cela, mais bientôt tout fut expliqué ; 

elle dit à ma mère qu'elle était certaine d'être enceinte et 

qu'elle voulait voir une sage-femme. 

Outre les indices que j'avais, j'étais, de plus, certain 

que madame et l'individu entretenaient une correspon-

dance. Un jour, je la vis écrire et placer sa lettre dans sa 

poitrine. Je courus immédiatement chez le commissaire 

de police lui demander si je pouvais m'emparer de cette 

lettre, il me dit que j'en avais le droit. Rentré chez nous, 

je dis à madame : <> Célestine, tu as une lettre sur toi, il 

me la faut! — Fouillez-moi, me dit-elle, je n'ai rien. — 

Pas dans les poches, je loi dis, mais ailleurs;» et comme je 

m'approchai pour lui prendre la lettre, elle fut plus vive 

que moi, la saisit et la garda dans sa main fermée. Il m'a 

fallu appeler un de mes garçons pour m'aider à lui ouvrir 
le poignet. 

M. le président : Vous avez cette lettre, dites ce qu'elle 
contient. 

Ai. F... lit les passages suivants : 

Si vous saviez vraiment combien je suis tourmentée, je no 

dors plus, je compte toutes les heures de la nuit. Hier, j'ai 

hésité à aller vous trouver, il m'a semblé le voir monter chez 

vous. N'auriez-vous pas laissé traîner des lettres soit à vous, 

soit à moi? Si vous êtes sûr que non, que nous pouvons nous 

tranquilliser, répondez-moi et dites-moi ceci : « Ala chatte a 

fait ses petits. » Je comprendrai ce que cela veut dire... Je 

crois que le garçon est monté l'autre jour et qu'il le savait ; 

je crois maintenant qu'ils le savaient tous. Peuvent- ils, si nous 

renions, m'accuser? Si je puis nier, vous me direz pour ceci : 
« Fera-t-on bieniôt du feu? » 

Enfin, si on vous demandait uu serment en justice, et si 

vous prêtez ce serment pour me sauver, vous médirez : « J'ai 
des livres à vous prêter pour lire. » 

Je crois que je mourrai de tous ces ennuis, je ne connais 

pas les affaires; vous qui les connaissez toutes, tâchez de me 

tirer de là. Quand même on n'aurait pas de preuves, je crois 

que je serai obligée d'aller chez mes parents, etc., etc. 

C'est après celle scène que j'envoyai chercher le père de 

madame pour lui remettre sa fille chez M. le commissaire 
de police. 

Après l'audition de plusieurs témoins qui confirment les 

déclarations du plaignant, on appelle à la barre le sieur 

Charles, garçon limonadier. 

Le sieur Charles : C'est madame qui m'a dit une fois 

« Savez-vous si avec une pièce de deux sous on peut 

s'empoisonner? » Moi je lui ai répondu : « Ça serait par 

trop bon marché, c'est bon au plus pour se purger. 

Alors il paraît que l'idée du gros sou lui a passé, car elle a 

bu un tiers de bouteille d'absinthe. 

Justin, garçon de cuisine : C'est moi qui ai dit au 

bourgeois que j'avais rencontré la bourgeoise et le mon-

sieur sur l'escalier. La bourgeoise me disait de ne rien 

dire, en me tapotant les mains. Moi je lui ai dit : « Com-

ment que ça se fait que vous vous amusiez à ces choses-

là ? » Elle m'a répondu : « Quand on aime , on ne hait 
pas. » 

Après avoir entendu M" Du tard, qui a soutenu la plainte, 

et M
e
 Gressier, qui a présenté la défense de la prévenue, 

le Tribunal a condamné la femme F... à qualre mois de 

prison. 

voiturier qui remise sa voiture chez ce restaurateur, s'y 

rendit accompagné d'un de ses amis; mais à peine eut-il 

annoncé le motif de sa visite à son débiteur, que celui-ci, 

entrant dans un accès de fureur, se précipita sur lui et sur 

son compagnon, les renversa tous les deux à terre, sortit 

de la salle commune où ils se trouvaient pour s'armer 

d'une lourde traverse de bois, puis revenant avec précipi-

tation, s'acharna contre eux avec tant de violence que 

lorsque la force année parvint aies arracher de sesmains, 

ils étaient tous deux couverts de blessures. 

Cet homme a été mis ce m ilin à la disposition dtl la 

justice; quant aux blessés, qui reçoivent les soins de M. 

le docteur Pigache, leur étal présente une certaine gravité. 

ÉTRANGER. 

AUTRICHE (Vienne). — Une dépêche télégraphique de 

Vienne, en date du lundi 14 mars, annonce la mort du gé-
néral Haynau. 
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Mazzini jugé par lui-même et par les siens. Tri est le titre 

d'un nouvel ouvrage qui vient de paraître à U librairie Pion 

frères, et uuquel la récente échauffourée de Milan donne un 

mérite d'actualité. Ce livre peut être considéré comme une 

des études les plus complètes qui aient paru jusqu'à ce jour 

sur l'homme dont le nom se lie depuis vingt ans à tous les 

bouleversements révolutionnaires qui ont désolé l'Italie. 

— Un aliment sain, agréable au gout et véritablement ré-

parateur, est saus contredit le chocolat. C'est eu France qu'on 

le fabrique le mieux. Parmi tons ceux qui se sont produits, le 

chocolat Alenier se distingue par sa bonne qualité, et sou prix 

peu élevé le met à la portée de tout le monde. M. Alenier ga-

rantit ses chocolats exempts de tout mélange; pour éviter toute 

confusion avec les produits des autres fabriques, cette maison 

a adopté une forme de tablettes à côtes, des enveloppes et une 

étiquette bien distinctes. (Voir l'annonce.) 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de Musique, la 

15
e
 représentation de la reprise de Aloïse. Gueymard, Alorelli, 

Obin, Al
m,s

 Poinsot et Laborde rempliront les principaux 
rôles. 

— L'Honneur et l'Argent, comédie en 5 actes, en vers, de 

M. Ponsard, obtient à l'O léon un succès qui égale au moins, 

si môme il ne le dépasse, celui de Lucrèce. C'est un véritable 
triomphe. 

— THKATRE-LVRIOUE. — Aujourd'hui mercredi, la huitième 

représentation des Amours du Diable, cet important ouvrage 

de MAI. de Saint-George et Grisar, qui est destiné à un succès 
immense. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Toutes les espérances de succès 

que le magnifique ouvrage de M. Paul Féval avait fait conce-

voir ont été dépassées, et Aiélinguo est rappelé chaque soir au 

milieu des applaudissements les plus enthousiastes. Aujour-
d'hui, 7

e
 représentation de Frère Tranquille. 

— AMBIGU COMIQUE. — Aujourd'hui, la 58
e
 représentation de 

la Case de l'oncle Torn, drame en 8 actes, de MM. Du manoir 
et d'Eunery. 

SPECTACLES DU 16 MARS. 

OPIRA. — Moïse. 

FRANÇAIS. — La 

OPÈP A-COXIQCE. 

Alal'aria, Souvenirs de voyage, Sage et le Fou. 

— Jeannette, le Calife, le Sourd. 

— Un Auvergnat fin matois, moitié brocanteur, moitié 

homme d'affaires, avait imaginé, pour tromper les re-

gards d'ordinaire clairvoyants des employés du mont-de-

piété, un moyen qui peut-être mérite un brevet d'inven-

tion, mais toutefois sans garantie de la police correction-

nelle. Voici comment procédait cet inventeur. 

Après avoir acheté pour quelques sous de vieux mou-

vements de montres hors de service, il les adaptait à des 

boîtiers d'ancien modèle en cuivre ou eu mailleehorl, qu'il 

avait le secret d'enduire d'une préparation qui leur don-

nait momentanément l'apparence de boîtiers d'argent. Il 

se présentait ensuite dans les différents bureaux de com-

missionnaires et même dans les succursales du mont-de-

piété , où, sans tenir compte de la mauvaise qualité du 

mouvement, on lui prêtait la valeur représentative du boî-

tier comme s'il était d'argent. Ce premier bénéfice réalisé, 

l'ingénieux Auvergnat en puisait un second dans la venle 

de la reconnaissance qui lui avait été délivrée, et c'était 

particulièrement à de pauvres ouvriers, à de jeunes sol-

dats, séduits par 'e bon marché d'une montre d'argent 

qui ne paraissait leur revenir qu'à 12 ou 15 francs, qu'il 

commettait cette nature d'escroquerie. 

La police ayant decouvet l ce nouveau genre d'industrie 

a arrêté hier Zacharie D... au moment où il sortait de la 

succursale du Mont-de-Piélé, située rue Bonaparte. Ou a 

saisi eu sa possession plusieurs de ces montres et de 

nombreuses reconoauaancea du Monl-de-Piélé constatant 

l'engagement de montres semblables. 

— Une scènç de brulaliié avait lieu hier dans l'établis-
sement d'un marchand de vins traiteur à la porte des 

Princes à Saint-Cloud. Un sieur B..., honnête habitant de 

la commune, ayant une pelite somme à réclamer à uu 

ODÉON. — L'Honneur et l'argent, le Roman. 

ITALIENS. — 

THÉATUE -Lïhiuur. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — Une Jolie jambe, Boecace. 

VARIÉTÉS. — M. le Vicomte, la Dame de chœurs, Bêtises. 
GYMNASE. — Uu Fils de famille, Elisa. 

P»LAIS-ROYAL. — Les Folies dramatiques, AI. Guillaume. 
PORTE-SAIN r-M uniN. — Frère Tranquille. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — La Boisière. 

THÉÂTRE NOMINAL. — II asséna. 

ClRQUe-NAPOLéON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Le Turban, Panfan, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES . — Fille, Léonide, Tom. 

DÉLASSEUENS COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq étages, j 
BEAUMARCHAIS. — La Sortie, la Mère Rainette. 

Luv i:\iuouiiG. — Koliko, ou un don de fée. 

THKATRE DE ROBEKT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 
samedis et dimanches. 

DioiiAJiA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs -F.lysées, 73). 
— Tous les jours de 10 b. a. 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

TABLE DES HATIÈHE8 

DE LA GAZETTE DES TPJBBHiOX, 
Année 1852. 

i'r.'x : S»arl«, « fr.; tUSi>;»rl««ui <M:», « fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav-

d i-Palats, 2. 

linpriu erie do A. GUÏOT rue iNeuvo-des-Mathurins, 
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Vente» Immobilières. 

AUDIENCE BES ChlËKS. 

MAISON AD PETIT -1ÏÏ0K T ROD GE 
Etude de M* VICIER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 30 

mars 1853, sur baisse de rjiiso à prix. 

D'une MAl*0\ d'habitation, au Petit-Mont-

rouge, rue de la Gaîté, 17, barrière Montparnasse. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser : 1° A .11' VICIER, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges; 

2" A M' Baulant, avoué à Paris, rue Saint 

Fiacre, 20. (353) 

mnm A PARIS. 
Etude de M e <amot , avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur surenchère, 

En l'audience des saisies immobilières du Tri 

bunal civil de la Seine, le jeudi 7 avril 1853, 

En six lots, 

De six FOUTIONS UE TERRAIN; 

La première d'une contenance de 287 mètres 13 
centimètres environ ; 

La deuxième de 356 mètres environ, ayant fa-

çade toutes deux sur la rue de Bruxelles ; 

La troisième faisant l'angle des rues de Bruxel 

les et de Conslanlinople, de 202 mètres 41 centi 
mètres environ ; 

La quatrième de 225 mètres environ ; 

La cinquième conliguë à la précédente, de 441 

mètres 20 centimètres environ, toutes deux sises 
rue do Constantiuople ; 

La sixième à l'angle des rues de Bruxelles el 

de Constantinoplc, en face de la troisième, de 301 
mètres environ. 

Mises à prix 

lots réunis : 

seront faites par le conseil d'administration ; — à 

donner en conséquence au conseil d'administra-

tion les pouvoirs pour soumissionner du gouver-

nement la concession de ces prolongements et em -

branchements; — et à faire aux statuts les modi-

fications et additions qui seront reconnues néces-

saires. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au moins, soit en titres au porteur, soit en certi • 

ficats de dépôt, qui désireront assister à cette as-

semblée, devront se présenter dans les bureaux de 

a Compagnie, rue Basse du-Rempart, 66, du 1" 

u 15 avril, pour retirer leurs caries d'admission, 

en déposant leurs titres au porteur ou produisant 
eurs certificats de dépôt. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter 

dans l'assemblée générale par uu mandataire, 

pourvu que ce mandataire soit lui-même action-

naire et membre de l'assemblée. 

Les procuralions doivent être déposées du 1" 

au 15 avril; des modèles seront délivrés au siège 

de la Compagnie. (10217) 

et 2-

lot : 

lot : 

lot : 

lot : 

10,310 fr. 

7,060 

6.770 

11,730 

10,560 

Total : 55/.30 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A SI'S OUIDOU, de Beuazé, Lefaure, Pierret 

avoués à Paris. (354) 

CHEMIN d
ae

fer DIJON A BESAN ON 
MM. les actionnaires de la Compagnie du che 

min de fer de Dijon à Besançon sont prévenus que 

l'assemblée générale annuelle prescrite par l'ar-

ticle 3 1 des statuts aura lieu le lundi 18 avril 1853 

à trois heures de l'apiès-midi, rue de Richelieu 
n° 100. 

Cette assemblée sera appelée à délibérer, confor-

mément à l'article 40 des statuts, sur les proposi 

lions de prolongement et d'embranchement qui lu 

PRODUCTION DE TITRES. 
SI. REMOIVIEL.E, demeurant à Paris, fau 

bourg Saint-Denis, 21, commissaire à l'exécution 

du concordat intervenu entre II. Eléoaor-Oe 

ni» Alexandre TABOURET, ancien bou-

langer à Vaugirard, rue de l'Ecole, 25, et ses 

créanciers, le 1 5 décembre 1852, prévient les créan 

ciers non portés >in bilan ou qui ne se sont point 

fait reconnaître créanciers, que, faute par eux de 

produire leurs titres es mains dudilcommèsaire et 

se faire admettre pur lui au passil dans les dix 

jours du présent avis, ils seront forclos et ne parti 

ciperout point à ia répartition de l'actif abandonné 

que ledit commissaire fera entre les créanciers re-

connus, conformément à l'article 4 du concordat 

E. BEMOIVILLE . (!"2i8) 

vancer l'époque du paiement des intérêts. 
V
 (10161) 

LA NATIONALE, 
Compagnie d'assurances contre 

l'Incendie. 

L'assemblée générale des actionnaires de IJA 

VlTlOVlIiH , compagnie d'assuran-

ces à primes contre l'incendie, se réu-

nira le 30 mars courant, à trois heures précises, à 

l'hôtel de la Compagnie, rue do Menant, 3, pour 

entendre Je compte-rendu des opérations de la 

Compagnie pendant l'année 1852. 

Les cent plus forls actionnaires qui, aux termes 

es statuts, doivent composer cette assemblée, ont 

été convoqués à cet effet et sont invités à vouloir 

bien y assister. 

Pour le conseil d'administration. 

Le directeur, 

BOURCERET. 

Paris, le 15 mars 1853. (10213) 

médecin-dentiste, place 

M. D^SIRABODE, en une SEULE SÉANCE des 

pièces d'une à six dents, qu'il GARANTIT pour 10 ans. 

Cette garantie ne s'applique qu'aux G dents de de-

vant, les autres ne pouvant être fixées que par les 

procédés ordinaires. Son EAU DENTIERICE blanchit 

ies dents, arrête la carie et enlève la douleur. Elle 

se trouve eu dépôt dans toutes les villes, chez les 

principaux pharmaciens et parfumeurs, et h Paris, 

son domicile, Palais-Royal, 154. (10206) 

maigreur, et d'un grand nombre de m . "~ 

putees incurables. Les moyen., emp|
0
^'

a<i
^ « 

LACIIAPELLE , aussi simples «..■:■-«• .".."/es uani*' 

résultat, de 25 années d'études et 
q/infaillible,^ 

SIROP INCISIF ÛEHARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(10107) 

COMPAGNIE FiïÂNÇàlSE 
DtCLAIRAGE PAU LE G|Z. 

(Société BRUKTOX, PIETÉ et C) 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

aura lieu au siège social, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, 129, le vendredi 8 avril 1853, à deux 

heures. 

Pour y être admis, il faut être propriétaire de 

soixante actions nominatives depuis trois mois, 

antérieurement au jour fixé pour la réunion, ou de 

soixante actions au porteur dont le dépôt aurait 

été fait à la caisse de la Compagnie depuis le même 

laps de temps. (10212) 

PANTHEON LITTÉRAIRE, chefs-d'œuvre 

de l'esprit humain, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

BO à faTflffF œuvres compl. Vie de 260 capital 
Hall i UlïlJj, nés français et étrangers. — Vie de 

38 reines et dames illustres de France. — Duels et combats 
en champs-clos en France et à l'étranger.—Belles rctrai 
les (le guerre.— Rodomuntades espagnoles. — De la Noue. 
—Opuscules divers. —Cor>espondanee, etc.— Cet ouvra 
ne peut être mis qu'aux mains de personnes sérieuses, 
h cause des discours sur les femmes galantes. — Buchon, 
vol.; au lieu de 30 fr., 14 lï 

AUIiiUKS nouvellement réhriprim 's A 7 FRAÏ-JCS 
le vol. au lieu de 10, 15 et 20 fr. le Vol. : DESCARTES, 

œuvres philo'oph., 1 vol ; CoNFicius, M nm: et MAHO-

MET , livres sacrés de 1 Orient, I vol.; MA.CCHI.WELM. 

œuvres historiques, philosophiques, politiques, etc., 2 vol. 
St AUGUSTIN, SI BERNARD, BOECE, GERSON, BONA, 

TAULER , Louis DE BLOIS , choix d'ouvrages mystiques, i 
vo'.; FLAVIUS JOSEPH , ceuv. compl., Histoire des Jud's 
Guerre contre les liomains les Maehabées, Appion, etc. 
1 vol.; HÉRODOTE, CTÈSIAS, ARRIEN , historiens grecs! 
1 vol.; POLYBË, HÉRODIEN, ZoziMB, Histoire générale 
de la République romaine, 1 vol.; IÎOBERTSON , enivre 
compl., Histoire de Charles-Quint, Recherches snr l'Inde 
Histoire d'Ecosse, d'Amérique, 2 vol., etc. 

SO VOL. PUBLIÉS. — Demander le Catalogui 

à M. Vrayet de Surcy, rue de Sèvres, 2, à Paris. 
(10214) 

IVJTÇJ MM. les gérants de la Société des 

Al la. Mine», Forges et Hautn-I'our 

■leau Y d'IIerserange et Moulalne, dési-

rant faire connaître à MJ1. les actionnaires la si-

tuation de leur entreprise, ont décidé qu'une as-

semblée générale extraordinaire aurait lieu le 19 

mars courant, au siège de. ta société, à trois heu-

res de relevée, afin de déterminer la quotité d'un 

premier dividende acquis, et, s'il y a lieu, de de-

1T0DE D'AVOUÉ 
en appel à céder, au 

centre de la France 

conditions très avantageuses. — S'adresser à l'Offi 

ce judiciaire, 6, rue Ollivier, Paris. (10198) 

FONDS S COtiifflERGE B lafflEUBLE S 
MM. EST 3 El AL et «.•*, 6, place de la Bourse 

—Cette maison, dont les nombreuses relations ac 

quises depuis vingt ans la mettent à même de né 

gocier prompiement les affaires qui lui sonl cou 

fiées, se charge te l'achat et de la vente des fond 

de commerce, maisons de campagne et aulres im 

meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

MALADIES DES FEMMES. "ÎÎSSf 
LACIIAPELLE , maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines); guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des inflamma 

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abais;e-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou-

ours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

pratiques dans le traitement spécia 

les jon 
îeures, rue du Monthabor, 27 

d'obseï 
s«nt| 

ons. Consultations tous les jours7 'dc t*
3
 ^''HJ 

' les Tmi6 
(1017^'*-

près 

BAC 
CALAURÉAT, droit, langues M AI

 HN
 *"> 

cencié de l'Acad. Vaste local * bihli ,
 V

- i 

proies. Rue des Malhurins-Sorbonne 1» n 

 'doâ,>-

I ORFÈVRERIE CHRISTOFu 
'•argentée et dorée par les procédés électro-chi ■ 

THOMAS, 

18, boulevard des Italiens, 18 

près la rue Laffltte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
(de l'ortévrerie fabriquée par MM. CH. CHRIS rorn et ( 

CHOCOLAT PERRON 
Un pei'"cctijrmement considérable vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on ne 

avec les savants auteurs du Dictionnaire des Sciences médicales : « Le cacao est très nourrissant ; IHEX prép^ 
fortifie l'estomac, ran 
pourquoi il est d'une g 
ou qui se livrent à des travaux ou à 
qui coûtait 4 fr. il y a trente ans 

imc les esprits, contribue à réparer d'une manière très prompte les forces abattues r 
granla utilité a ceux qui se sont épuisés par les excès, qui sont en bon train de convalej^J* 

les exercices violents. » Nous ajouterons : Grâces à la pais, à la TJenp*' 
revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est ainsi que non. 5! 

pris des mesures pour que les chocolats Perron soient vendus, 14, rue Vivienne, et par toute la France, îlfr 'e?!*
1 

La France a seule obt»,nu des récompenses à l'Exposition universelle de Londres, pour |
s 

(10144' 

[2 kilo. — IV. B. i.a France a seule onienu ues recompenses à l'lixpos 
paration du cacao. Le chocolat Perron a été honoré de la médaille de prix. 

50 
LA BOITE 

REGLISSE A LA VIOLETTE 
C est au BAZAK l'KOVKRÇAL, tonde par Aymes de Marseille, rue du Bac, 5, près dupjjj 

Royal (rive gauche), et bouleva'rd de la Madeleine, 15, au fond de la cour (rive droite) qu'
m 

trouve ce pectoral végétal, si efficace contre la toux, les rhumes et les catarrhes les plus imt-

térés. LE BAZAR PROVENÇAL, par convention avec l'inventeur marseillais, possède ei-

clusivement à tous autres le dépôt et la vente de-ce préoieux béchique. 

 (10209) 

DÉCÈS, COifOIS, ErdOMTlONS, 
des dépenses, réclamations et restitutions. — VOITUAES spéciales pour les transir, 
des corps hors Paris, France et Etranger, au-dessous des tarifs des Pompes funèbre, 
l'entrepreneur n'a jamais eu le privilège de les faire; persuader le contraire aux fin; , 

est un abus indigne de confiance. — COSISE (IVATIOST temporaire ou perpétuel 
des corps par un nouveau procédé ; au besoin, l'une des différentes applications de p 

système fait disparaître à l'instant les mauvaises odeurs. Le pauvre comme le rictie pa-
vent en faire usage. — BREVET s. g. d. g. — Fourniture de cercueils hors Paris à> 
de rabais. — BÀLAHQ, ancien ordonnateur de convois, rue Sainte-Croix-tle-la Bre 
'onnerie. 14, à Paris. — Ne pas confondre le bureau Vafflnnl avec le bureau BAH&D, 

(10196) 

imprimai rs-éditeur s ̂  
Uue de Vaugirard, 36, à Paris. 

JUGÉ PAR I.UI-
ZZINI 

E ET PAR LES SIENS 

R/ouvi-i R-e eut expédié franco mi 
personnes qtsi envoient uu scandât 

de 2 fr. 50 cent, sur la poste. 

Un volume grand in-18, imprimé sur papier jésus. — S'KBX i ^ fr. 
Pic 1* 11 Un volume grand in-18, imprimé sur papier jésus. PSIX « » fr. 

RUB 

d'Enghlea , 
48. Mm 

DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES Année 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION HATRIHONIALE , parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT. 

démontrer cette éclatante 

vaincu , grâce aux jugements o^ 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, UELANGLE, BERRTER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIS , DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE .— Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, M 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mvstère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

. ' . (101$).' "■ 

lia piiMlcation Ie%ttlé des Actes fie Société est obligatoire, pour l'aattée 1853, dans ta 4SASI3TTJS Si m T il III UVAUX, LIS DROIT et le «SOUIS^AC (iïi %Ù «AL «'AFFICHES. 

Autorisation. 

D'un acte sous signatures privées, 
endatedu trois mars mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré à Paru 
le quatorze, 

Il appert que M. André MAR-
CHAND, boulanger, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-du-Tcmple, 
135, a déclaré autoriser son fils 
Jean-Ernest MARCHAND , mineur 
émancipé, suivant acte reçu par M. 
le juge de paix du cinquième arron-
disse!!!.ml de Paris le premier mars 
courant, enregistré, à faire le com-
merce. 

Pour extrait : 
MARJJ4AND. (102U) 

tfaieu mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE. 

En "l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue tlossini, s. 

Le 16 mars. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

casiers, fleurs artificielles, etc. (35sj 

Consistant en blocs de pierre, 
scies, armoire, chaises, etc. (357) 

Rue Folie-Méricourl, 22. 
Le 16 mars. 

Consistant, en bureau , chaises, 
glace, armoire, commode, etc. (356) 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
scurs, rue ttossini, 2. 

Le 17 mars. 
Consislant en chaises, labiés, ar-

moire, commode, bureau, etc. (359) 

Rue Neuve-Saint-Eustache, 56, 
Le 17 mars, 

Consislant en comptoirs, casiers, 
chaises, tables, pendule, etc. (858) 

««1CIKTIS». 

D'une délibération des actionnai-
res de la société DATtCH Y et (>, for-
mée pour la vidange des fosses, en 
date du sept mars mil huit cenl 
cinquante-trois, dont une expédi-
tion enregistrée a clé déposée pour 
minule à .M» Desmanèclies, notaire 
à La Villclle (Seine), par acte reçu 
par lui, et M' saint-Jean, notaire à 
Paris, le dix dudit mois de mars, il 
est extrait littéralement ce qui suit : 

Article i". A partir de ce jour, la 
société sera en nom rolleclifA l'é-
gard de MM. DA'llCUY el WAltl.t:, 
•t en commandite seulement pour 
les autres actionnaire!, conformé-
ment à l'article :i des slafuls. 

Art. 2. La société, qui était con-
nue sous la dénomination particu-
lière de Compagnie de VidangesDa-
tiehv, portera à l'avenir el à comp-
ter d'aujourd'hui le titre de Compa-
gnie de Vidanges Dalichy et Wanlc 

Art. 3 La raison et la signature 
sociales seront désormais c) dès 
maintenant DATICH Y, WARLE qtC«j 
la signature sociale, portera ces 
mots : DATIGHY, WABLE et C«, elle 
ne pourra être donnée que con-
jointement ou seulement pour les 
affaires de la société; tous engage-
ments pris séparément par l'un ou 
l'autre des associés seront nuls à 
l'égard de la société. 

Art. 4. La gérance appartiendra 
dès à présenl à MM. Datichy et Wa-
ble conjointemenl ; mais M. Da-
tichy sera chargé spécialement de 
la direction des ouvrages se.ralta-
chant auméeanisme; M.Wable, de 
son t!Ô |4, sera chargé tout particu-
lièrement de la direction de l'ad-
ministration et des bureaux de la 
société; la caisse sera tenue par lui 
seul. 

Art. s. Le siège, de la société, qui 
était ci-devant à La'Villelte, rue 
d'Allemagne , 106, sera, à partir 
d'aujourd'hui, à Paris, boulevard 
Saint-Martin, 12. 

DF.SMANÈCI1F.S. (6(38) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le neuf mars mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

11 appert : 
Qu'il a été formé, sous la dési-

gnation de : Banque d'escompte des 
contrats d'assurances sur la vie, 
prfils, emprunts et recouvrement, 
unesociélé en nom collectif à l'é-
gard de M. Henri MONTMAGNON, 
négociant, demeurant à Paris, pla-
ce de la Bourse, 8, et M. Jean-Jac-
ques BOY Bit, demeurant aussi à 
Paris, rue Martel, 3, et en comman-
dite à l'égard des personnes qui ad-
héreront aux slalulsdc la société 
en prenant une ou plusieurs parts 
d'intérêt ; 

Que le siège de la société est éta-
bli a Paris, place de la Bourse, 8, el 
rue Feydeau, 7 ;

 : 

Que la raison de commerce est 
MONTMAGNON el C«; 

Que ladite société sera gérée et 
administrée par M. Montinagnon, 
en qualité de directeur, ayant la si-
gnature sociale, cl par M. Uoyer, 
en qualité d'administrateur, chargé 
de la caisse el delà comptabilité; 

Que le capital social est lixé à 
deux million» cinq cent mille 

francs, divisés en cinq mille parts 
d'intérêts de cinq cents francs cha-
cune ; 

Que ta durée de la société est 
llxée à dix ans, à compter du dix 
mars mil huit cent cinquante-trois 
au dix mars mil huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait : 
MONTMAGNON. (6441) 

Suivant écrit sous seings privés, 
en date à Paris du neuf mars el a 
Charleville du onze mai s mil huit 
cenl cinquanle-trois, dont l'un des 
doubles originaux, enregistré, a été 
déposé pour minule à M»Seberl, 
notaire à Paris, qui en a dressé 
acte, le douze du même mois, enre-
gistré, 

La durée qui devait expirer le 
vingt-deux mars mil huit cent cin-
quante-trois de la société établie 
entre : 

1" M. Charles-Jean-Baptisle DK-
HAYNIN, M. Charles-Jean-Baplis-
le-Ëuryale DEHAYNIN, et M. Félix-
Gabriel-Célesliu DliHAYNIN, né-
gociants, composant entre eux la 
société connue sous la raison DE-
HAYNIN pére el fils, etdemeuranl 
tous à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 186; 

2° M. Alphonse LEFOHT-ANDRÉ, 
négociant, demeurant h Charleville 
(Ardennes), 

Pour l'exploitation d'un service de 
transport par eau deGivel, Charle-
ville el Sedan à Paris et lieux inter-
médiaires avec retour, sous la rai-
son : Entreprise des bateaux accé-
lérés des Ardennes, 

Ladtte sociélé ayant son siège à 
Paris, rue du Fautiourg-Sainl-Mar-
I in, 186, et pour seuls gérants MM. 
Deiiavnin père et (Us, ou l'un des 
membres de leur sociélé, qui seuls 
oui la signature sociale, qui est ; 
DEIIAYN1M père et fils et C«, 

A été prorogée jusqu'au quinze 
août mil huit eent soixante, avec 
convention que toutes les condi-
tions et stipulations de l'acte cons-
titutif de celle sociélé, fait double 
sous signatures privées à Paris le 
onze mai mil huit cent quarante-
quatre, enregistré el publié, conti-
nueraient de faire la loi des par-
ties. 

Pour extrait : 
Signé: SEBERT. (6412) 

Par acte sous seings privés, l'ait 
quintuple a Paris te premier mars 
mil huit cent cmipianle-trois,cnre-
ulslré, 

M. Pierre-Marie-Adrien GU1BERT, 

propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Rocroy, 20, et les commandi-
taires dénommés audit acfe, ont 
formé une société pour la fabrica-
tion el la venté à Paris el dans la 
banlieue d'un charbon artificiel 
flambant, dit Charbon des Ménages, 
d'après les procédés brevetés rie M. 
Moreau. 

La sociélé a commencé le premier 
mars mil huit cent cinquanle-trois 
et Unira le douze juin mil huit cent 
soixante-cinq. 

La raison sociale est A. GU1BERT 
etC'.M. Guibert est seul chargé de 
lageelion de la sociélé el a seul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
faire, usage que pour les affaires de 
la société. 

Le siège social est à Paris, rue de 
Charonne, 97. 

Le capital social est de cinquante 
mille francs qui sont fournis, sa-
voir : dix mille francs par le gérant 
et quarante mille, francs par la 
commandite. 

Pour extrait : 
GlilBERi. (6143) 

Suivant acte passé devant M* Le-
fer, qui en a la minule, et son col-
lègue, notaires à Paris, le sept 
mars mil huit cent cinquanle-trois, 
enregistré, la société eu nom col-
lectif établie entre M. Jean l'UMOU-
ZE, maître en pharmacie, connu 
dans la pharmacie sous le nom de 
FUMOLZE ALBESPEYRES, demeu-
rant à Paris, rue du l-'aubourg-St-
Denis, 76 e,t 78, et M. Eugène-Ber-
nard GUENON, aussi maître en 
pharmacie, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro, sous la raison : 
FUMOUZE A1.BESPEYKES el C«, pour 
la fabrication et la vente du lalfe-
las épispaslique d'Albespeyres, du 
taffetas Mauvage et desvésicaloires-
compresses en papier, el d«s tous 
aulres produits pharmaceutiques, 
aux termes d'un acte passé devant 
ledit M» Lefer, le vingt-quatre fé-
vrier mil huil cent quarante-cinq, 
enregistré el publié, 

Aélé dissoute à compter du pre-
mier février mil huit eent cinquan-
le-trois, et MM. Fuinouzeet Guenon, 
susnommés, ont été çhiraés de la 
liquidation avec pouvoir d'agir sé-
parément l'un de l'autre. 

Pour extrait : 
Signé : LEI-ER. (6437) 

D'un acte sous seings prives, l'ait 
double a Paris, lecinq mars mil huit 
cenl élnquante - frol», entré M. 
François BOUliliON-COULON, négo-
cianl, demeurant à Paris, rue du 

Chemin-Vert, 14, et M. Jacques CHA-
TON, aussi négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Sabin, 7, et por-
tant la mention suivant*: Enregis-
I ré ;\ Paris : e douze mars mil huil 
cent cinquanle-lrois, folio 15, recio, 
case 4, par Delestang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés sui-
vant acte sous seings privés fait 
double à Paris le vingt-deux mars 
mil huit cent quarante-trois, enre-
gistré, pour une durée de neuf àn-
nées, à partir du premiei avril mil 
huit cent quarante-trois, et conti-
nuée de fait entre les parties de 
leur consenlement mutuel, ladite 
sociélé formée sous la raison socia-
le BOURBON-COULON el CHATON, 
pour la vente en commission du 
Charbon de bois, et dont le siège à 
été établi à Paris, rue Saint-Sabin, 
7, a été dissoute à partir du premier 
avril mil huit cent cinquanle-lrois, 

Et que la liquidation do ladite so-
ciélé a été confiée à M. Buurbon-
Coulon. 

Approuvé : 
BOURBON-COULON, 

Liquidateur. (643!)) 

Suivant acte sous seings privés 
fait quintuple à Paris le trois mars 
mil huit cent cinquante-trois, d Ci-
ment enregistré, fait entre: i» M 
Frédéric BERNO VILLE, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-La-
zare, 23 ; 2° M. Edouard BERNO 
VILLE, négociant, demeurant à SI 
Quentin ; 3" M. Gustave LABSON-
NIER, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 23 ; 4» M. Sté-
phane LARSONN1ËB, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Lazare, 
34; 5- et M. Charles CHENEST, négo 
riant; demeurant à Guise, la société 
en nom collectif formée par les sus-
nommés par aele sous seings pri-
vés en dale du trente septembre 
mil huit cent quaranle-six, dûment 
enregistré, a été continuée et cou 
tinuera d'exister entre eux jusqu'au 
trente et un octobre mil huil cent 
cinquante-six, sans qu'il soit rien 
changé aux clauses dudit acte ; 
en conséquence, ia raison sociale 
sera toujours : HEBNOV1LLE frères, 
LA11SONN1EB frères et CHENEST. 

En cas de liquidation déltniliveau 
trente et un octobre mil huit cent 
cinquante-six, les parlies convien 
neot qu'elle devra s'opérer par tes 
soins de tous les associés, el pourra 
se prolonger jusqu'au trente el un 
octobre mil huit cent cinquante 

sept, si les inlérÊU de la liquidation 
l'exigent. 

Pour extrait : 
BERXOVILLE frères, LARSONNIER 

frères el CHENEST . (04<o) 

Mit SE C0M1ËBCL 

AViS. 

Les aréanciers peuvent pren-lre 
gratuitement au Tribunal eommu-
aication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
te dit » qustre heure». 

C INVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sonl Invitai A itrendre eu Tribun 1 
de commerce de Farit, tallr des as-
semblée! dttfalllUtt, MM. lf,S crdr.fl 
cler« ,• 

VÉIUFICAT. BT AFFIRMATIONS 

Du sieur BUBEL (Auguste), anc. 
nourrisseur et md de lait-crémier, 
commune de Neuilly, cilé de l'Etoi-
le, 18, aux Thèmes, actuellement 
fermier, commune de Boulogne, il 
la ferme de Longchamps, le 21 

mars à 1 heure (N" 10321 du grj; 

Du sieur WARET (Félix), fab. de 
bonnets grecs, rue du Faub.-Saini-
Marlin, 194, le 21 mars à 1 heure 
(N» 10801 du gr.); 

Du sieur CHENOUARD (Alexan-
dre), passementier, rue de la Fon-
taine-Molière, n, le 21 mars à 1 
heure (N* 10764 du gr.); 

Du sieur SEMÉ (Antoine-Hu-
gues), ent. de fetes publiques, rue 
Montholon, >9, le 21 mars h 2 heu-
res (N* 1061 3 du gr.); 

Pour (ire procède, tout la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vériUcatton et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers ce n oqués pour tes vé-
rification et altlrmalion de leurs 
creaneeB remet 1 in. préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAVAL (Pierre), lab. de 

parapluies, rue Béaumur, 21, le 21 

mars à 1 heure (N« 10745 du gr.); 

Du sieur DESCHASEAUX (Michel), 
cpmmissionnaire-voilurler, à Clia-
renton, rue Neuve-des-Carrières, 6, 
le 21 mars à 1 heure (N° 10363 du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la failtite et déltbé-
rer sur ia formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rtm 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 février 
1853, lequel déclare résolu, faute 
d'exécution, le concordat intervenu 
entre le sieur CARTERON, négo-
ciant, rue de Charonne, 21, ci-de-
vant, et actuellement sans domicile 
connu, et ses créanciers, le 21 fé-
vrier 1845, el, conformément à l'ar-
ticle 522 du Code de commerce, 
nomme M. Boudaille juge-commis-
saire, et le sieur Hérou, rue Para-
dis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillile (N° 5037 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ST CONDITIONS SOMMUKES. 

Concordat GOUMY dit CHAPELLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 février 
1853, lequel homologue le concordat 
passé le 9 du même mois, entre le 
sieur GOUMY dit CHAPELLE (Jean), 
md de pierres taillées, cloître des 
Bernardins, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Goumy, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 de leurs 
créances et de tous intérêts et frais. 

Les 2b p. 100 non remis, paya-
bles : 10 p. 100 le 19 février 1854, et 
15 p. 100 le 19 février 1855 (N« 10616 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 16 MARS 1853. 

ON7.E HEURES : Rayer , épicier , 
syuil. 

mois HEURES : Veuve Roudié, nide 
de nouveautés, syud. — Dubief, 
md de vins, clôt. — Lebretou et 
Sauton, manège, id. — Brénu, 
boucher, conc. 

Séparation». 

Demande en séparation de WjjJ 
tre Jeanne BOCUIER cl S» 
Ange LAPLANÇHt, ' B» 1 »' 
Moficeaux, rue des Dame-' 
Vian, avoué. , 

Demande en séparation <W
 Iût

. 
entre Françoise- osép : , 
TIN et Pierre-Frédéric W J , 

CHE, à Paris, rue Sain a
 # is.-Archambault-^»' , 

Jugement de séparation ̂  

œuîi-A»*! 

lié <é« •< lofinn»» 
tloU 

Du 13 mars 1853. ^ »:
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Enregistré à Paris, la Mars 1853, F* 
Becn deu* franc» vingt centimes, décime r>.o"«nrif 
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